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A Son Excellence 
Le très honorable Edward Schreyer 
Gouverneur général du Canada 

Monsieur le Gouverneur général, 

J'ai l'honneur de présenter à Votre Excellence le rapport 
annuel du ministère de la Justice pour l'année financière 
commençant le ler avril 1982 et se terminant le 31 mars 1983. 

Veuillez agréer, monsieur le Gouverneur général, l'assurance 
de ma très haute considération. 

Mark MacGuigan, C.P., député 



L'honorable Mark MacGuigan, c.p., c.r., m.p. 
Ministre de la Justice et Procureur général du Canada 

Ottawa 

Monsieur le Ministre, 

Il m'est agréable de vous présenter ce premier rapport annuel du ministère de la Justice. Ce rapport se veut un bilan des activités 

de la Justice pour l'année qui s'est terminée le 31 mars 1983. 

L'année en cause a été marquée par plusieurs événements importants dans le domaine de la justice. Mais le fait de loin le plus 

remarquable reste l'entrée en vigueur, le 17 avril 1982, de la Loi constitutionnelle de 1982 ainsi que de la Charte cana-

dienne des droits et libertés. Parmi les événements majeurs, mentionnons également la participation du ministère à 

la conférence constitutionnelle des 15 et 16 mars 1983, l'accélération de l'examen d'ensemble de notre droit 
pénal, les grandes études et consultations intervenues dans le cadre de la réforme du droit du divorce, et 

l'organisation de la Conférence populaire sur la loi. Dans le domaine législatif, il convient de signaler que la Lol sur 

l'accès à l'information et la Loi sur la protection des renseignements personnels ont reçu la sanction royale le 8 juillet 

1982, alors que la Loi sur la saisie -arrêt et la distraction de pensions a quant à elle reçu cette sanction le 22 juin 1982. 
D'importantes modifications au Code criminel ont pris effet le 4 janvier 1983 et une nouvelle loi fédérale sur la preuve a été 

soumise au Sénat le 17 novembre 1982. Soulignons enfin le dépôt, le 17 décembre 1982, du projet de loi C-141, intitulé Loi 

modifiant la Loi canadienne sur les droits de la personne. 

Tout cela s'est accompli en pleine période de compression des ressources financières et humaines de l'administration fédérale. Je 

me réjouis de voir que les dirigeants et tout le personnel de la Justice sont parvenus à surmonter cette difficulté supplémentaire. Ils 

ont apporté à la tâche un dévouement exceptionnel et n'ont jamais perdu de vue la nécessité de témoigner d'encore plus d'efficacité 

dans leurs activités et leurs programmes. J'ai beaucoup apprécié l'appui qu'ils m'ont constamment fourni tout au long de l'année 

considérée. 

Il convient d'autre part de noter que la majorité des études, actions ou consultations entreprises durant la période en question par le 
ministère ont exigé une étroite collaboration avec bon nombre de personnes ou organismes de l'extérieur. Je songe ici aux autres 

ministères ou organismes fédéraux que concerne l'administration de la justice et la politique sociale, à nos collègues de toutes les 

provinces, aux associations professionnelles ou autres qui nous ont fait bénéficier de leur expérience et de leurs vues, ainsi qu'aux 

simples citoyens qui ont pris la peine de nous dire comment ils voyaient notre système de justice et ce qu'ils en attendaient. Tous 

ont grandement facilité notre tâche et je tiens à leur exprimer ma gratitude. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments respectueux. 

Roger Tassé, c.r. 
Sous-ministre de la Justice et Sous-procureur général du Canada 
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Historique 

Comme il s'agit ici du premier rapport de 
cette nature à être publié par le ministère de 
la Justice, nous avons jugé qu'un bref rappel 
historique s'imposait. Ceci permettra de met-
tre en perspective le mandat et la structure 
du Ministère, en plus de constituer une 
bonne introduction à une institution qui 
existe depuis pratiquement le tout début de 
la Confédération. 

L'histoire du ministère de la Justice s'ouvre 
avec l'octroi de la sanction royale, le 22 mai 
1868, à l'Acte concernant le Département de 
la Justice. Ce texte, qui faisait partie des 
quelque quarante lois adoptées par le nou-
veau Parlement lors de sa première session 
après la Confédération, définissait précisé-
ment les attributions du ministre de la Justice 
et procureur général du Canada. Son article 
2 était ainsi rédigé: 

«Les devoirs du Ministre de la Justice 
seront comme suit: il sera le conseiller-
jurisconsulte officiel du Gouverneur et le 
membre-jurisconsulte du Conseil Privé de 
Sa Majesté pour le Canada; il devra veiller 
à ce que les affaires publiques soient 
administrées conformément à la loi; il aura 
la surintendance de toutes les matières se 
rattachant à l'administration de la Justice 
en Canada, n'étant point de la juridiction 
des gouvernements des Provinces qui le 
composent; il donnera son avis sur les lois 
et délibérations de chacune des Législatu-
res des Provinces du Canada, et en géné-
ral il avisera la Couronne sur toutes les 
questions de droit que lui renverra la Cou-
ronne; et il remplira généralement tels 
autres devoirs que le Gouverneur en Con-
seil pourra en aucun temps assigner au 
Ministre de la Justice.» 

L'article 3 précisait quant à lui le mandat du 
Procureur général du Canada: 

«Les devoirs du Procureur-Général du 
Canada seront comme suit: Il exercera les 

attributions et remplira les devoirs qui 
dépendent de la charge du Procureur-
Général d'Angleterre par la loi ou l'usage, 
en tant que les mêmes devoirs et attribu-
tions sont applicables au Canada, et aussi 
les attributions et les devoirs qui, par les 
lois des différentes Provinces, dépendaient 
de la charge de Procureur-Général de cha-
que Province jusqu'à l'époque de la mise 
en vigueur de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, 1867, lesquelles lois 
d'après les dispositions du dit acte, doi-
vent être administrées et mises à effet par 
le Gouvernement de la Puissance; il avi-
sera les chefs des différents Départements 
du Gouvernement sur toutes les questions 
de droit se rattachant à ces départements; 
il sera chargé de déterminer et approuver 
la forme de tous instruments émis sous le 
grand sceau du Canada; il aura la surin-
tendance des pénitenciers et du système 
des prisons de la Puissance; il règlera et 
conduira les contestations formées pour 
ou contre la Couronne ou quelque Dépar-
tement public, concernant les sujets qui 
relèvent de l'autorité ou de la juridiction de 
la Puissance; et il remplira généralement 
tels autres devoirs que le Gouverneur en 
Conseil pourra en aucun temps assigner 
au Procureur-Général du Canada.» 

La loi en question plaçait en outre le Minis-
tère sous l'administration et la direction du 
ministre de la Justice, ce dernier étant d'ail-
leurs d'office Procureur général du Canada. 
En conséquence, les charges de ministre de 
la Justice et de Procureur général du Canada 
ont toujours été réunies en une même per-
sonne, qui est membre du Cabinet en vertu 
de sa qualité de ministre de la Justice. 

Le premier à accéder à la fonction de Pre-
mier ministre du Canada, Sir John A. Macdo-
nald, avait auparavant exercé les fonctions 
de Procureur général pour l'Ouest du 
Canada dans le gouvernement de coalition 
de Sir Allen McNab (1854-1856) ainsi que 
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dans divers autres gouvernements de la 
période antérieure à la Confédération. Il con-
serva d'ailleurs cette charge même lorsqu'il 
fut Premier ministre adjoint dans les ministè-
res Taché-Macdonald et Macdonald-Cartier. 
Même après la Confédération, il préféra se 
réserver ces fonctions. De 1868 jusqu'à sa 
défaite à l'élection de 1873, il cumula donc 
les postes de Premier ministre ainsi que de 
ministre de la Justice et, par le fait même, de 
Procureur général du Canada. 

En sa qualité de Procureur général du 
Canada, Sir John A. Macdonald écrivit le 11 
juin 1868 à tous les ministres fédéraux pour 
les informer de ses volontés relativement à la 
conduite des litiges intéressant la Couronne 
ou les ministères. Après leur avoir rappelé les 
attributions reconnues au Procureur général 
par l'Acte concernant le Département de la 
Justice, il ajoutait: 

«... Je vous prierais de me transmettre une 
note énonçant tous les litiges en cours sur 
des sujets qui relèvent de votre ministère, 
ainsi que les nom et adresse des profes-
sionnels auxquels ces affaires ont été con-
fiées, afin que je puisse m'assurer que cel-
les-ci se déroulent normalement. 

Je vous demanderais également de me 
communiquer les mêmes informations, 
ainsi que tous les renseignements et docu-
ments propres à me permettre d'engager 
les procédures jugées souhaitables, à 
l'égard de tout problème se présentant à 
votre ministère, ou aux bureaux de l'exté-
rieur placés sous son autorité, qui est sus-
ceptible de donner lieu à un litige ou d'exi-
ger que l'on agisse en justice, que ce soit 
en demande ou en défense.» 

Ce document, écrit et signé de sa propre 
main par Sir John A. Macdonald, se trouve 
toujours dans les archives du ministère de. la 
Justice. 

Il ressort de la comparaison du texte de 
l'Acte concernant le Département de la Jus-
tice de 1868 et de celui de l'actuelle Loi sur 
le ministère de la Justice que la définition des 
attributions n'a, en la matière, guère varié au 
cours des ans. Parmi les responsabilités qui 
incombaient à l'origine au Procureur général, 
l'on relève «la surintendance des péniten- 

ciers et du système des prisons de la Puis-
sance». Lors de la Confédération, les péni-
tenciers de toutes les provinces passèrent 
sous l'autorité du gouvernement fédéral, qui 
créa pour s'occuper de cette question un 
conseil des directeurs. En 1875, ce conseil 
fut aboli et l'administration des pénitenciers 
confiée au ministère de la Justice. Une direc-
tion des pénitenciers fut instituée au sein du 
ministère, mais le contrôle direct de ces insti-
tutions fut laissé à un inspecteur disposant 
de larges pouvoirs relativement à leur gestion 
et à leur régime disciplinaire. En 1965, la res-
ponsabilité de ce domaine fut toutefois con-
fiée au Solliciteur général en vertu de la Loi 
sur les remaniements et transferts de fonc-
tions dans le service public. 

Le champ des responsabilités du ministère 
de la Justice s'étendait en outre initialement 
aux questions de police. Même si la loi de 
1868 n'abordait pas ce sujet, Sir John A. 
Macdonald mit sur pied cette même année 
une force de police nationale qui dépendait 
directement du ministère de la Justice. Il prit 
en outre personnellement en main la direc-
tion de la Gendarmerie à cheval du Nord-
Ouest. Les institutions qui remplacèrent 
celle-ci, soit la Royale Gendarmerie à cheval 
du Nord-Ouest et la Gendarmerie royale du 
Canada, restèrent sous l'autorité du minis-
tère de la Justice, et tous les commissaires 
qui les dirigèrent relevaient directement du 
ministre de la Justice. Cette situation conti-
nua jusqu'en 1965, année où, en vertu de la 
Loi sur les remaniements et transferts de 
fonctions dans le service public, le Solliciteur 
général du Canada, comme nous l'avons 
déjà dit, hérita de toutes les attributions dont 
le ministre de la Justice était jusqu'alors 
investi en matière de police nationale. 

Il convient de noter qu'il existe depuis bon 
nombre d'années des liens étroits entre le 
ministre de la Justice et le bureau du Sollici-
teur général. Ce bureau fut créé en 1887 par 
une loi qui autorisait le gouverneur en conseil 
à «nommer un fonctionnaire, qui sera appelé 
«Le Solliciteur général du Canada», et qui 
aidera le ministre de la Justice dans les tra-
vaux de conseil du ministère de la Justice, et 
sera chargé de remplir telles autres fonctions 
que lui assignera en aucun temps le Gouver-
neur en conseil». De 1917 à 1966, le principe 
fut que le Solliciteur général était membre à 
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part entière du Cabinet et détenait la respon-
sabilité première de conseiller le Gouverneur 
général sur l'exercice de la prérogative de 
clémence. Cette responsabilité resta toute-
fois au ministre de la Justice pour ce qui con-
cerne les affaires où la peine de mort avait 
été prononcée. En 1966, le ministère du Sol-
liciteur général fut institué par la Loi de 1966 
sur l'organisation du gouvernement. 

L'intention du législateur de 1868 était très 
nettement de centraliser à la Justice tous les 
services juridiques de l'administration fédé-
rale. Toutefois, avec le temps, divers ministè-
res se donnèrent leurs propres avocats et 
leur propre service juridique. Cet usage 
s'étant généralisé, l'on se retrouva dans la 
situation où, à la fin des années cinquante, 
une partie importante du travail juridique des 
ministères fédéraux était effectuée en dehors 
de toute participation ou de tout contrôle 
immédiat de la Justice. En 1962, la Commis-
sion royale d'enquête sur l'organisation du 
gouvernement (dite «Commission Glassco») 
releva que cette situation présentait de nom-
breux inconvénients. Des mesures furent 
donc prises pour ramener sous une seule 
autorité la prestation de services juridiques à 
l'administration fédérale. La Loi de 1966 sur 
l'organisation du gouvernement enleva cer-
taines attributions au ministère de la Justice 
pour les donner à d'autres ministères. Au 
nombre de celles-ci, mentionnons les libéra-
tions conditionnelles, les enquêtes sur les 

coalitions, les faillites et, comme il a déjà été 
mentionné, la responsabilité de la Gendar-
merie royale du Canada, de même. que la 
surintendance des pénitenciers et des systè-
mes de prisons. Cela a considérablement 
simplifié la mission administrative du minis-
tère, en plus de favoriser la réunion sous une 
direction commune de tous les services juri-
diques du fédéral. De 1966 à 1970, à peu 
près tous les avocats exerçant au sein de 
l'administration fédérale passèrent sous 
l'autorité de la Justice. L'on n'a cessé depuis 
de poursuivre l'oeuvre de centralisation 
entreprise dans les années qui ont suivi le 
rapport Glassco. 

Cette période a également été marquée par 
la création dans tout le pays de bureaux 
régionaux destinés à faciliter à la Justice la 
conduite des litiges et des poursuites. La 
plus grande partie de ce travail était anté-
rieurement exécutée par des avocats du sec-
teur privé qui agissaient comme mandataires 
du Procureur général. La mise en place de 
bureaux régionaux a beaucoup réduit le 
recours par le Ministère à de tels représen-
tants, bien que cette solution reste dans cer-
tains cas la plus efficace. Le premier bureau 
régional fut créé à Montréal en 1965. Vinrent 
ensuite les bureaux de Toronto et de Yel-
lowknife (1966), de Vancouver (1967), de 
Winnipeg (1969), de Whitehorse et d'Halifax 
(1970), d'Edmonton (1972) et de Saskatoon 
(1974). 
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Mandat du ministère 

Quoique légalement distincts, le mandat du 
ministre de la Justice et celui du Procureur 
général ne font souvent qu'un dans les faits, 
puisqu'un seul ministre cumule les deux 
fonctions. Il arrive donc parfois que les obli-
gations du ministère de la Justice ressortis-
sent sur certains points à ces deux mandats 
à la fois. 

Le Procureur général est le premier conseiller 
juridique de la Couronne et répond au Parle-
ment de l'exécution des obligations légales 
qui lui incombent en tant que principal con-
seiller et représentant de la Couronne du 
chef du Canada sur le plan juridique. Les 
devoirs de sa charge l'obligent à attacher 
une importance particulière à l'intérêt public 
lorsqu'il conseille les divers ministères fédé-
raux sur les questions juridiques qui les inté-
ressent. De la même façon, c'est comme 
plus haut conseiller juridique du pays et 
comme premier responsable de l'intégrité du 
système juridique de celui-ci qu'il s'occupe, 
en demande ou en défense, des litiges con-
cernant la Couronne ou les ministères ou 
organismes fédéraux. Il doit en toutes cir-
constances, et plus particulièrement lorsqu'il 
exerce son pouvoir discrétionnaire en 
matière de poursuites, assurer le respect du 
principe de la primauté du droit. Le Procu-
reur général représente la Couronne devant 
les tribunaux dans toutes les affaires portant 
sur des questions qui présentent un intérêt 
public. Il assume également diverses respon-
sabilités relativement aux affaires juridiques 
de l'État. Au nombre de celles-ci, mention-
nons la préparation des contrats, le recou-
vrement des sommes dues à la Couronne et 
la vérification des titres. Il est enfin tenu de 
veiller à l'exécution des nombreuses autres 
obligations que les textes ou que la common 
law mettent à sa charge. 

Le ministre de la Justice est quant à lui, en 
sa qualité de conseiller juridique officiel du 
Conseil privé, souvent appelé à donner son 

avis sur des sujets qui touchent non seule-
ment au droit mais aussi aux orientations de 
l'action du gouvernement. Il s'occupe 
d'abord et avant tout: 

• des questions de principe sous-jacentes 
aux dispositions juridiques de fond dont il 
est directement responsable; 

• des dispositions aussi bien de fond que 
de procédure des projets de loi, règle-
ments ou directives ministérielles suscep-
tibles de toucher aux droits et libertés 
fondamentaux; 

• des mécanismes juridiques utilisés par les 
autres ministères pour assurer la réalisa-
tion des objectifs du gouvernement dans 
les domaines auxquels s'étend leur com-
pétence. 

Le ministre de la Justice est légalement tenu 
de voir à ce que les affaires publiques soient 
administrées dans le respect de la loi. Sont 
en outre de son ressort toutes les questions 
relatives à l'administration de la justice au 
Canada qui relèvent de la compétence du 
fédéral. L'utilisation de la loi comme instru-
ment de changement ou de réglementation 
de la société constitue un sujet sur lequel il 
détient un droit de regard particulier. Il con-
vient d'ailleurs de noter que la Déclaration 
canadienne des droits et que la Loi sur les 
textes réglementaires lui font explicitement 
obligation de veiller à ce que les lois et règle-
ments ne portent pas atteinte aux droits et 
libertés fondamentaux. Ce devoir est directe-
ment lié au pouvoir de contrôle qu'exerce le 
ministre sur la rédaction des lois et règle-
ments. 

Le ministère se trouve donc soumis à une 
multitude d'obligations envers ses ministères 
ou organismes clients, le gouvernement dans 
son ensemble, les tribunaux, ainsi qu'envers 
toute la société canadienne. 
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Vue d'ensemble des activités 
de l'année écoulée 

La Constitution 

L'événement de loin le plus marquant de 
l'année fut l'entrée en vigueur, le 17 avril 
1982, de la Loi constitutionnelle de 1982. Par 
cette loi, le Canada devenait pleinement sou-
verain, pouvant ainsi adopter seul toutes ses 
lois et modifier en toute indépendance sa 
Constitution. Le texte en question a égale-
ment intégré à la nouvelle Constitution une 
Charte canadienne des droits et libertés, qui 
précise les droits et libertés garantis à tous 
les Canadiens. La Charte limite clairement 
les pouvoirs législatifs du Parlement fédéral 
ainsi que des assemblées législatives provin-
ciales en donnant valeur constitutionnelle 
aux droits et libertés fondamentaux qu'elle 
énonce. Elle reconnaît en outre expressé-
ment à tout Canadien victime de violation ou 
de négation des droits ou libertés protégés 
par la Charte la possibilité de s'adresser à un 
tribunal compétent pour obtenir la réparation 
que celui-ci estimera convenable et juste. 
Ainsi qu'il avait été prévu, l'interprétation de 
la Charte par les tribunaux de même que la 
mise en oeuvre de celle-ci au niveau fédéral 
ont été parmi les principales questions à 
retenir l'attention du ministère de la Justice 
au cours de l'année en cause. 

La conférence 
constitutionnelle 

Toujours dans le domaine constitutionnel, 
une activité non moins importante du minis-
tère au cours de l'année écoulée fut la parti-
cipation à l'organisation de la conférence 
constitutionnelle à Ottawa les 15 et 16 mars 
1983. Cette conférence a été tenue en appli-
cation de l'article 37 de la Loi constitution-
nelle de 1982. Cet article obligeait en effet le 

Premier ministre du Canada à convoquer 
dans l'année suivant l'entrée en vigueur de la 
loi considérée une conférence constitution-
nelle réunissant tous les premiers ministres. 
La conférence en question visait essentielle-
ment à déterminer et à définir les droits des 
peuples autochtones du Canada à inscrire 
dans la Constitution. C'était la première fois 
que les premiers ministres du Canada ainsi 
que les représentants des autochtones et 
des Territoires se réunissaient pour discuter 
des questions intéressant les peuples 
autochtones ainsi que des dispositions cons-
titutionnelles qu'il conviendrait d'adopter 
pour reconnaître et sauvegarder la situation 
de ceux-ci dans notre pays. Le Premier 
ministre avait confié au ministre de la Justice 
le soin de diriger la délégation fédérale lors 
des réunions visant à préparer la conférence. 

L'application de la 
Charte 

L'une des préoccupations majeures du gou-
vernement est de mettre les textes et usages 
fédéraux en harmonie avec les dispositions 
de la Charte. Le ministère de la Justice a 
donc institué une section des droits de la 
personne, qu'il a chargé de coordonner la 
révision de l'ensemble des lois, règlements, 
règles et programmes du fédéral, afin de 
pouvoir recommander au gouvernement les 
changements à apporter pour assurer le res-
pect de la Charte. Il s'agit là d'une opération 
longue et complexe qui a requis le concours 
de très nombreux avocats du Ministère. 
Cette révision a permis de cerner différents 
problèmes et nous nous acheminons vers le 
dépôt de mesures législatives destinées à 
rendre toute la législation fédérale conforme 
à la Charte. 
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La révision du droit 
pénal 

Le Code criminel n'avait jamais fait l'objet 
d'une révision complète depuis son adoption 
en 1892. Le dernier réexamen de quelque 
importance de ce texte est intervenu en 
1953, mais il n'a cependant donné lieu à 
aucune véritable remise en question des fon-
dements de notre droit pénal. Le Code ayant 
subi d'innombrables modifications depuis la 
révision de 1953, il est devenu confus, inco-
hérent et, sur bien des points, désuet. En 
octobre 1979, les ministres fédéraux et pro-
vinciaux responsables de la justice pénale 
convinrent de la nécessité d'accorder la prio-
rité à une révision de l'ensemble du Code cri-
minel. Cette révision fut lancée en 1980. Elle 
doit comporter trois étapes: la formulation de 
propositions par la Commission de réforme 
du droit du Canada, l'examen de ces propo-
sitions par le gouvernement et finalement, s'il 
y a lieu, l'intervention législative. Selon le 
cadre administratif retenu, le contrôle et la 
coordination de l'opération reviennent au 
ministre de la Justice. Celui-ci agit cepen-
dant en collaboration avec le Solliciteur 
général et après concertation avec les autori-
tés provinciales. 

Les recommandations découlant du premier 
grand projet de révision qui portait sur l'objet 
et les principes du droit pénal reçurent 
approbation du Cabinet en juillet 1982. L'on 
publia en août un document d'orientation 
intitulé Le Droit pénal dans la société cana-
dienne. Ce document énonce l'objet et les 
principes du droit pénal afin de guider toute 
la révision. Le premier principe posé est le 
suivant: 

«On ne doit recourir au droit pénal que 
lorsque d'autres moyens d'intervention 
sociale sont inadéquats ou inappropriés à 
l'égard d'un certain mode de comporte-
ment et de façon à n'empiéter qu'au mimi-
num sur les droits et libertés des person-
nes, compte tenu des objectifs 
poursuivis». 

Dans un premier effort pour appliquer ce 
principe, le Cabinet a ordonné à la Justice 
d'étudier toutes les dispositions de la législa-
tion fédérale qui créent des infractions, avec 

l'idée de modifier la qualification des infrac-
tions présentant un caractère réglementaire 
ou administratif plutôt que criminel. Le minis-
tère examine en outre divers moyens non 
traditionnels d'assurer le respect des lois 
fédérales. 

Au cours de l'année considérée, la révision a 
porté sur le vol et la fraude, les politiques et 
pratiques en matière de détermination de la 
peine, le rôle du jury, l'outrage au tribunal, le 
désordre mental, les procédures préalables 
au procès ainsi que les mesures de clé-
mence. La révision du droit pénal reste parmi 
les priorités absolues du ministère. 

La réforme du divorce 

En mai 1976, le ministre de la Justice dépo-
sait à la Chambre des communes le rapport 
de la Commission de réforme du droit sur le 
droit de la famille. Le rapport en question 
servit de base aux discussions qui furent 
engagées avec les provinces et avec les 
groupes intéressés. Il était toutefois impossi-
ble pour le gouvernement fédéral d'intervenir 
sur le sujet avant que toutes les provinces 
n'aient pris des mesures législatives assurant 
un partage juste et équitable des biens du 
mariage lors de la dissolution de celui-ci. 
Sans cela, la possibilité d'obtenir le divorce 
pour simple échec du mariage risquait en 
effet de placer le conjoint à charge ou ne tra-
vaillant pas dans une situation financière dif-
ficile. L'on retrouve maintenant dans 
l'ensemble des provinces des textes qui pré-
voient le partage à part égale des biens lors 
de la dissolution du mariage. 

Il y a eu à partir de 1976 un vaste débat sur 
les causes de divorce, la période de sépara-
tion à exiger entre la rupture du mariage et le 
prononcé du divorce, le caractère conflictuel 
de la procédure de divorce, les critères sur la 
base desquels les tribunaux statuent à pro-
pos de la garde des enfants, la pension ali-
mentaire et les mesures à prendre pour en 
assurer le paiement une fois le divorce 
accordé, le pouvoir de légiférer en matière de 
divorce, ainsi que la procédure à appliquer 
lorsque le divorce ne soulève aucune contes-
tation. 
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La réforme du divorce devint en 1982 l'une 
des principales préoccupations du ministère 
de la Justice. Des consultations informelles 
eurent lieu avec des spécialistes du droit de 
la famille ainsi qu'avec les représentants des 
groupes intéressés. Le Ministère formula tout 
d'abord un enseinble de propositions de 
réforme de la législation sur le divorce et 
s'efforça de déterminer si l'idée d'effectuer 
une réforme dans ce domaine du droit 
recueillait un large appui dans la population. 
Pour faciliter cette entreprise, l'on publia 
d'autre part un document de travail intitulé 
Propositions de réforme du droit du divorce 
au Canada. Ces travaux permirent à la Jus-
tice de définir les mesures qu'il était possible 
de prendre pour remanier la Loi sur le 
divorce. 

La Conférence populaire 
sur la loi 

Le ministère avait organisé en 1971 une con-
férence nationale sur le droit qui avait réuni 
un grand nombre de personnes et d'associa-
tions intéressées à examiner en profondeur 
nos lois et nos mécanismes juridiques. Cette 
conférence a souvent été considérée comme 
l'origine des réformes juridiques majeures 
intervenues pendant le reste de la décennie. 

L'organisation d'une deuxième conférence 
de cette nature, qui devait s'appeler la Con-
férence populaire sur la loi, figurait parmi les 
principaux objectifs que s'était fixés le minis-
tre de la Justice. Celle-ci eut lieu les 25, 26 et 
27 mai 1983. Les multiples conférenciers 
exposèrent le point de vue des différents 
secteurs de la société. Les opinions ainsi 
exprimées fournirent le cadre conceptuel à 
l'intérieur duquel se déroulèrent les travaux 
des nombreux ateliers qui portèrent sur des 
aspects particuliers du droit. 

La conférence fut une réussite. Elle suscita 
un important échange d'idées et permit à 
tous les participants de mieux apprécier la 
complexité des liens qui unissent notre 
société à son système juridique. L'on 
s'efforca de mettre immédiatement à profit le 
succès de la conférence et de donner suite 
aux nombreuses idées intéressantes qui 
avaient été émises au cours de celle-ci. Le 

Ministère décida d'ailleurs de rester en rap-
port avec tous les participants afin que ceux-
ci puissent apprécier pleinement les inciden-
ces considérables de l'événement auquel ils 
avaient pris part. 

La Loi sur l'accès 
à l'information et la 
Loi sur la protection des 
renseignements personnels 

La Loi sur l'accès à l'information ainsi que la 
Loi sur la protection des renseignements per-
sonnels ont reçu la sanction royale le 8 juillet 
1982 et sont entrées en vigueur le l er  juillet 
1983. La Justice s'est vu confier dès le début 
la responsabilité première de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels, 
tant pour la définition des orientations que 
pour les aspects législatifs. Au cours de 
l'année, le Premier ministre a d'ailleurs con-
féré au ministre de la Justice des obligations 
similaires à l'égard de la Loi sur l'accès à 
l'information. Il a fallu effectuer un travail 
considérable pour tout d'abord aboutir à 
l'entrée en vigueur de la loi en question et 
ensuite, veiller à l'application efficace de 
celle-ci lors des premiers temps qui ont suivi 
sa mise en place. À cet égard, le Ministère a 
collaboré très étroitement avec le Conseil du 
Trésor, à qui revient la responsabilité de la 
mise en oeuvre de la loi considérée. 

La Loi sur l'accès à l'information accorde aux 
Canadiens un droit d'accès aux renseigne-
ments que détiennent quelque cent quarante 
ministères et organismes fédéraux. Elle mar-
que une évolution importante dans les rela-
tions des Canadiens avec leur gouverne-
ment. 

Le Ministère a apporté son concours à l'éta-
blissement d'un répertoire des informations 
détenues par les institutions fédérales. Ce 
répertoire fut largement distribué dans le 
pays lors de l'entrée en vigueur de la loi. Il 
vise essentiellement à aider les citoyens à 
solliciter des renseignements en s'appuyant 
sur la loi en cause. La Justice a également 
joué un rôle clé dans l'élaboration des règle-
ments d'application de la loi qui nous 
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occupe, ainsi que dans la mise au point des 
principes et directives qui ont été fournis aux 
institutions fédérales pour leur venir en aide 
dans la mise en oeuvre de celle-ci. Une autre 
grande tâche connexe a consisté à faire con-
naître aux fonctionnaires les exigences et les 
conséquences du texte en question. 

La Loi sur la protection des renseignements 
personnels, qui est venue remplacer la Partie 
IV de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne, a étendu le droit pour un particu-
lier d'obtenir communication des renseigne-
ments personnels que l'administration 
détient sur son compte. La loi considérée a 
défini les principes qui doivent régir la col-
lecte, la conservation, le retrait, l'utilisation et 
la divulgation des renseignements personnels 
relevant des institutions fédérales. Le Minis-
tère avait du reste contribué de très près à la 
mise au point de cette loi. 

Corrélativement, l'on a dû abroger l'article 
41 de la Loi sur la Cour fédérale et insérer 
dans la Loi sur la preuve au Canada des dis-
positions relatives au droit de demander à 
être exempté de divulguer certains rensei-
gnements devant les tribunaux. C'est aux 
juges qu'il appartient maintenant de détermi-
ner si la divulgation des renseignements à 
l'égard desquels une exemption est réclamée 
porterait préjudice à l'intérêt public. Lorsque 
le refus de communiquer des renseigne-
ments est motivé par le souci de ne pas por-
ter préjudice à l'intérêt de la défense ou de la 
sécurité du Canada ou aux relations de celui-
ci avec l'étranger, le soin de décider s'il y a 
risque d'atteinte à l'intérêt public a été confié 
au Juge en chef de la Cour fédérale ou à son 
substitut. Seuls bénéficient d'une dérogation 
absolue aux dispositions de la loi les rensei-
gnements confidentiels du Cabinet. 

Les dispositions en question, qui ont pris 
effet le 23 novembre 1982, faisaient partie 
du projet de loi C-43, qui contenait aussi la 
Loi sur l'accès à l'information et la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. 
Tout comme pour ces deux lois, le Ministère 
s'est vu attribuer des responsabilités particu-
lières, sur le plan de la coordination et de la 
politique, pour l'application par les ministè-
res et organismes fédéraux de ces nouvelles 
dispositions de la Loi sur la preuve au 
Canada. 

La Loi sur la saisie-arrq et 
la distraction de pions  
Cette loi a obtenu la sanction royale le 22 
juin 1982. Sa Partie I, qui porte sur la saisie-
arrêt, a pris effet le 18 mars 1983. Les Par-
ties II à IV relatives à la distraction de pen-
sions entreront en vigueur à une date ulté-
rieure. 

La Partie I de la loi fait disparaître l'impossi-
bilité de pratiquer une saisie-arrêt entre les 
mains de la Couronne pour assurer l'exécu-
tion des décisions judiciaires ordonnant à 
quelque titre, et notamment à celui de pen-
sion alimentaire, le versement d'une somme 
d'argent. En conséquence, le traitement des 
membres de la Fonction publique fédérale, 
celui des juges et des membres de la Gen-
darmerie royale du Canada, entre autres, 
peut dorénavant faire l'objet d'une saisie-
arrêt. 

Une fois entrée en vigueur, la Partie II de la 
loi permettra de distraire les pensions afin 
d'assurer l'exécution des ordonnances de 
soutien financier rendues au profit de la 
famille. Elle s'appliquera aux prestations de 
pension payables notamment aux anciens 
fonctionnaires, aux membres du Parlement 
ou aux juges en vertu d'un régime de pen-
sion fédéral. Resteront toutefois en dehors 
de son champ d'application la pension de 
sécurité de la vieillesse, les prestations du 
régime de pension du Canada, les pensions 
versées aux anciens combattants et les pen-
sions d'invalidité. 

L'application de la Partie I de la loi relève du 
ministre de la Justice. Au cours de l'année 
écoulée, le Ministère a travaillé à la mise au 
point et à l'adoption des règlements d'appli-
cation de la loi, en plus de distribuer de 
l'information aux Canadiens et aux fonction-
naires qui auront à veiller à la mise en oeuvre 
de celle-ci. Le Ministère reçoit également 
signification des actes relatifs à la saisie-
arrêt. 

La Loi sur les jeunes 
contrevenants 
Les premiers efforts pour réviser la Loi sur 
les jeunes délinquants qui date de 1908 
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remontent au début des années soixante. Le 
16 février 1982, le Solliciteur général du 
Canada a finalement déposé à la Chambre 
des communes le projet de loi 0 -61, intitulé 
Loi sur les jeunes contrevenants. Ce texte a 
été voté le 17 mai 1982 et a reçu la sanction 
royale le 7 juillet de la même année. Il n'est 
cependant pas encore entré en vigueur. 

Cette loi vise à établir un juste équilibre 
entre, d'une part, les besoins des mineurs 
délinquants et, d'autre part, l'intérêt de la 
société. Au cours de l'année qui nous inté-
resse, le ministère de la Justice a aidé le 
ministère du solliciteur général à mettre au 
point les mesures qui permettront d'appli-
quer efficacement la loi une fois que celle-ci 
aura pris effet. 

Modification du Code 
criminel relativement aux 
infractions sexuelles 
et autres infractions 

Le projet de loi 0 -127, qui modifie le Code 
criminel en ce qui concerne les infractions 
sexuelles, est entré en vigueur le 4 janvier 
1983. Ce texte, qui découle des études 
poussées auquel la législation sur les délits 
sexuels a donné lieu au cours des dix derniè-
res années, a réaménagé tout le régime des 
voies de fait et des agressions sexuelles. 
Parmi les changements importants apportés 
par ce texte relativement à l'agression 
sexuelle, mentionnons: 

• la modification de la règle relative à la 
défense de croyance erronée au consen-
tement; 

• la limitation du droit pour la défense de 
contre-interroger la victime sur son com-
portement sexuel avec qui que ce soit 
d'autre que l'accusé; 

• l'abrogation de la doctrine de la «plainte 
spontanée», afin que les règles qui 
s'appliquent soient les mêmes dans le 
cas de l'agression sexuelle que dans celui 
de tout autre crime; 

• l'abolition du principe qui interdisait à une 
personne d'accuser son conjoint d'agres-
sion sexuelle; 

• la modification du libellé des dispositions 
du Code criminel relatives à l'agression 
sexuelle afin qu'elles visent aussi bien 
l'homme que la femme. 

La loi en cause a en outre créé des infrac-
tions précises relativement à l'enlèvement 
d'enfant. 

La nouvelle loi sur la 
preuve 

En automne 1981, la Conférence sur l'unifor-
misation des lois du Canada, forte de l'appui 
de toutes les autorités concernées, approu-
vait une Loi uniforme sur la preuve destinée à 
servir de modèle pour une réforme des textes 
fédéraux et provinciaux applicables en la 
matière. Cette Loi uniforme sur la preuve se 
fondait sur les recommandations formulées 
par un groupe de travail fédéral-provincial 
sur la preuve, qui lui-même s'était fortement 
inspiré des rapports qu'avait publiés sur le 
sujet la Commission de réforme du droit du 
Canada en 1975 et la Commission de 
réforme du droit de l'Ontario en 1976. Ce 
texte cherchait avant tout à mettre en place 
des règles modernes, justes et efficaces 
dans le domaine de la preuve. 

En novembre 1982, le gouvernement sou-
mettait à l'examen du Sénat le projet de loi 
S-33, qui visait à instituer une nouvelle loi 
fédérale sur la preuve. Le projet en question 
ne différait de la Loi uniforme sur la preuve 
que pour se conformer aux dispositions de la 
Charte canadienne des droits et libertés et 
pour tenir compte des dispositions sur la 
preuve que contient la Loi sur l'accès à 
l'information de même que des modifications 
apportées au Code criminel en matière 
d'agression sexuelle. Il comportait également 
différentes modifications mineures destinées 
à supprimer certaines ambiguïtés. 

Les changements les plus importants prévus 
par cette Loi fédérale de 1982 sur la preuve 
portent sur l'expertise, la preuve de moralité, 
le ouï-dire, les déclarations faites par 
l'inculpé à un responsable, les preuves illéga-
lement obtenues, la capacité pour le conjoint 
de l'inculpé de témoigner, le contre-interro-
gatoire de l'inculpé sur son casier judiciaire, 
la corroboration, la preuve documentaire, le 
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secret professionnel, le secret des renseigne-
ments administratifs et l'alibi. 

Le comité sénatorial des affaires juridiques et 
constitutionnelles a tenu plusieurs audiences 
publiques relativement à ce projet de loi. 
Conformément à la recommandation de ce 
comité, les consultations se poursuivent 
d'ailleurs avec l'Association du barreau 
canadien et avec divers experts en droit rela-
tivement au texte proposé. 

Le projet de modification 
de la Loi canadienne sur les 
droits de la personne 
Le ministre de la Justice a le 17 décembre 
1982 présenté à la Chambre des communes 
le projet C-141, intitulé Loi modifiant la Loi 
canadienne sur les droits de la personne. 
Après avoir été examiné en comité les 20 et 
21 décembre 1982, le texte en question est 
revenu à la Chambre. 

Le projet de loi considéré vise à: 

• interdire la discrimination fondée sur la 
déficience physique ou mentale; 

• interdire le harcèlement, et notamment le 
harcèlement sexuel; 

• interdire la discrimination fondée sur la 
grossesse ou l'accouchement; 

• prohiber la discrimination reposant sur la 
situation de famille ou l'état matrimonial; 

• apporter divers autres correctifs à la loi. 

La Loi canadienne sur les droits de la per-
sonne couvre les questions qui entrent dans 
la compétence législative du fédéral et 
s'applique à celui-ci. Le but premier de ce 
texte est d'interdire toute discrimination en 
matière d'emploi et dans la fourniture de 
biens, de services, d'installations ou de 
moyens d'hébergement. Les modifications 
en cause ont reçu la sanction royale le 30 
mars 1983 et ont pris effet le l er  juillet 1983. 

Les litiges relatifs à la 
Charte 
Pendant la première année de son applica- 
tion, la Charte canadienne des droits et liber- 

tés a donné lieu à environ six cents décisions 
de la part des divers degrés de juridiction, à 
l'exception de la Cour suprême du Canada. 
Au début de son entrée en vigueur, la Charte 
n'était pas fréquemment invoquée. Toute-
fois, les avocats s'étant familiarisés avec ses 
dispositions et ces dernières ayant été utili-
sées avec succès dans un certain nombre de 
cas, le recours à ce texte s'amplifia jusqu'au 
point où l'on vit la Charte invoquée dans pra-
tiquement toutes les affaires pénales. Dans 
les derniers mois de l'année considérée, six 
décisions rendues par des juridictions 
d'appel provinciales ont déclaré contraires à 
la Charte les dispositions législatives sur les-
quelles portaient le litige. 

L'action des autorités policières et la validité 
des lois gouvernant le processus pénal sont 
les domaines qui ont donné lieu à la majorité 
des contestations. Les points suivants ont 
particulièrement retenu l'attention: 

• l'obligation légale faite à l'accusé de se 
justifier, et surtout l'article 8 de la Loi sur 
les stupéfiants, qui oblige la personne 
dont il est établi qu'elle a été trouvée en 
possession d'un stupéfiant à prouver 
qu'elle n'avait pas l'intention d'en faire le 
trafic; 

• le droit pour l'inculpé d'être informé de 
son droit à l'assistance d'un avocat ainsi 
que des raisons de son arrestation; 

• le droit de ne faire l'objet d'aucune 
fouille, perquisition ou saisie déraisonna-
ble; 

• le droit d'être jugé dans un délai raison-
nàble, droit qui est surtout invoqué à 
l'égard d'infractions relativement mineu-
res; 

• les preuves à écarter en application du 
paragraphe 24(2) de la Charte. 

Le ministère de la Justice a suivi de près tous 
les litiges découlant de la Charte, en vue de 
déceler le plus tôt possible les principes se 
dégageant des décisions rendues. Le nom-
bre et l'importance des avis signifiés au 
ministère de la Justice pour l'informer des liti-
ges constitutionnels n'ont cessé d'augmen-
ter tout au long de l'année, et le contentieux 
de la Charte est devenu une des grandes 
tâches de la Justice. 
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Organisation 

Pour l'année sur laquelle porte le présent 
rapport, le personnel du ministère de la Jus-
tice comptait environ 1 370 personnes. Le 
groupe le plus important en nombre est celui 
des conseillers juridiques: le ministère en 
employait 608. Vient ensuite celui des secré-
taires, qui regroupait 320 personnes. Ensem-
ble, ces deux groupes représentent près de 
70 % de tout l'effectif de la Justice. 

Le personnel se répartit entre les trois princi-
paux éléments constitutifs du ministère: les 
bureaux régionaux, les contentieux des 
ministères et l'administration centrale. 

Les neuf bureaux régionaux du ministère 
comptaient au cours de l'année en cause 
420 personnes: 205 conseillers juridiques et 
215 fonctionnaires non juridiques. Les 
bureaux régionaux se chargent pour le 
compte du ministre de la Justice et Procu-
reur général des litiges et poursuites les plus 
variés. Ils conseillent en outre en matière juri-
dique les autorités des ministères ou organis-
mes fédéraux de leur région. Au moins trois 
de ces bureaux régionaux, en l'occurrence 
ceux de Montréal, de Toronto et de Vancou-
ver, constitueraient des bureaux relativement 
importants dans le secteur privé. 

Dans la région de la Capitale nationale, la 
Justice avait 38 contentieux auprès des 
ministères et organismes fédéraux, dont la 
Gendarmerie royale du Canada. La taille de 
ces contentieux varie. Ainsi, celui d'Approvi-
sionnements et Services Canada compte 
seize avocats et douze personnes de sou-
tien, alors que d'autres sont constitués d'un 
seul avocat. Au total, les contentieux des 
ministères regroupent 280 personnes. De ce 
nombre, 229 sont des avocats alors que 51 
se rattachent au personnel non-juridique. 
Dans la plupart des cas, le ministère ou orga-
nisme client fournit les services de soutien. 

L'administration centrale du ministère, à 
Ottawa, comptait 618 personnes dont 28 % 

de celles-ci, soit 174 personnes, étaient des 
juristes. L'on retrouve à l'administration cen-
trale les services juridiques qui s'occupent de 
domaines spécialisés du droit, de même que 
les services et fonctions centraux tels que la 
planification et l'élaboration de la politique, 
la planification des programmes législatifs et 
l'administration. 

Pendant l'année en cause, le personnel de la 
Justice a augmenté de 12 %. Cet accroisse-
ment s'explique avant tout par le surcroît de 
travail attribuable à l'entrée en vigueur de la 
Charte canadienne des droits et libertés. Le 
taux de renouvellement des conseillers juridi-
ques pour la période se situe à 7.5 %, ce qui 
le rend légèrement inférieur à celui des 
années précédentes. Environ la moitié de 
tous ces mouvements de personnel sont 
intervenus dans les bureaux régionaux. 

La haute direction de la Justice se compose 
du Sous-ministre et des sous-ministres asso-
ciés. Viennent ensuite, dans l'ordre hiérarchi-
que, les sous-procureurs généraux adjoints, 
les sous-ministres adjoints, le premier con-
seiller législatif et le premier avocat général. 

La plus grande direction relevant de l'auto-
rité d'un sous-ministre adjoint est celle des 
contentieux des ministères, qui compte 280 
personnes. La direction de la planification et 
de l'élaboration de la politique regroupe 
quant à elle 63 personnes, alors que celle du 
droit public en compte 45 et celle de la plani-
fication des programmes législatifs, 87. Le 
contentieux des affaires civiles, celui du droit 
pénal ainsi que celui des affaires fiscales 
emploient respectivement 64 108 et 36 per-
sonnes. Les trois sous-procureurs généraux 
adjoints doivent s'occuper de tous les litiges 
et de toutes les poursuites intéressant la 
Couronne intervenant sur le territoire natio-
nal, qu'ils soient confiés à des avocats des 
bureau régionaux ou à des avocats du sec-
teur privé désignés pour représenter le Minis-
tère. Quant - au sous-procureur général 
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adjoint, amirauté et droit maritime, il assume 
des responsabilités analogues dans son 
domaine, même s'il n'est pas à la tête d'une 
direction distincte. 

Bien que le Ministère se compose de direc-
tions, de sections et de services séparés, il 
importe de noter que, dans les faits, une telle 
structure se prête mal à la mission de celui-
ci. Et il n'est pas rare qu'un élément de 
l'organisation du Ministère poursuive des 
objectifs identiques à ceux de nombreux 
autres secteurs de ce dernier. Pour ne don-
ner qu'un exemple, la préparation de l'inter-
vention législative destinée à mettre en place 
une politique conçue par un autre ministère 
fédéral obligera fréquemment plusieurs 
directions et sections de la Justice à travailler 
de concert. Les avocats du contentieux du 
ministère en cause seront normalement con-
sultés sur les grandes questions juridiques 
que soulève la politique envisagée et auront 
à donner leur avis sur la conformité de celle-
ci avec les autres lois fédérales. Si la politi-
que dont il s'agit a des incidences constitu-
tionnelles, la direction du droit public pourra 
se voir prier d'aider à l'analyse de celles-ci et 
être appelée à participer à la définition des 
moyens propres à donner un fondement juri-
dique solide à l'élaboration de la politique 
considérée et à son éventuelle mise en oeu-
vre. C'est cependant à la direction de la pla-
nification des programmes législatifs, et plus 
particulièrement au premier conseiller législa-
tif, qu'il reviendra de veiller à la rédaction du 
projet de loi auquel doit aboutir toute cette 
entreprise. La section de la législation de 
cette même direction s'assurera par la même 
occasion de la conformité des mesures pro-
jetées avec les dispositions de la Déclaration 
canadienne des droits. 

L'on pourrait d'ailleurs donner un exemple 
semblable en ce qui a trait à l'obligation pour 
le Procureur général d'assurer la conduite 
des poursuites pénales ainsi que de régler et 
de diriger la demande ou la défense dans 
toutes les contestations formées pour ou 
contre la Couronne ou un ministère public 
sur les matières qui rentrent dans les limites 
de l'autorité ou des attributions du Canada. 
En vertu de cette responsabilité, le ministère 
de la Justice doit s'occuper de la conduite 
de tous les litiges civils engagés par la Cou-
ronne ou contre celle-ci, des renvois et inter- 

ventions en matière constitutionnelle, de la 
poursuite de certaines infractions au Code 
criminel ou à d'autres lois fédérales, et inter-
venir dans certains cas pour défendre l'inté-
rêt public même si aucun droit précis de la 
Couronne n'a été violé. Selon le principe juri-
dique en jeu, le sous-ministre associé ou le 
sous-procureur général adjoint chargé de la 
conduite des procédures pourra demander à 
la direction ou aux directions concernées de 
collaborer à la définition de la position du 
Procureur général. 

Dans bien des cas, l'exécution des grandes 
tâches de la Justice — telles que la presta-
tion de services juridiques à l'administration 
fédérale, la planification et la mise en oeuvre 
de politiques juridiques relativement aux lois 
et à la justice fédérales, ainsi que l'élabora-
tion et l'application de programmes destinés 
à donner effet aux initiatives du fédéral en 
matière de justice — exige un effort concerté 
de plusieurs des groupes constitutifs du 
Ministère, chacun apportant son expérience 
particulière et sa vision des choses. 

Mentionnons les comités qui ont été institués 
au sein du Ministère pour aider à l'adminis-
tration et à la coordination des ressources et 
des programmes: 

e Le comité exécutif 

C'est le plus haut comité de gestion du 
Ministère. Il se réunit chaque semaine et 
constitue le principal lieu de discussion 
des problèmes importants de la Justice. 
Présidé par le Sous-ministre, le comité 
exécutif conseille celui-ci sur les objectifs, 
les stratégies et les politiques de gestion. 
Il examine toutes les propositions du 
Ministère relatives à la répartition et à 
l'utilisation des ressources et contribue à 
la définition des priorités du Ministère. 
Font partie de ce comité, les sous-minis-
tres associés, les sous-ministres adjoints 
chargés du droit public, de la planifica-
tion et de l'élaboration de la politique, 
des contentieux des ministères, de la pla-
nification des programmes législatifs et 
de l'administration. 

• Le comité de gestion du personnel 

Le comité en question s'occupe de 
l'affectation du personnel et de l'appro- 
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bation des nominations de conseillers 
juridiques. Il supervise en outre la gestion 
des traitements et avantages sociaux du 
personnel. Il se compose des mêmes per-
sonnes que le comité exécutif. 

• Le comité de la haute direction 

Ce comité se penche sur les grandes 
questions d'orientation du Ministère de 
même que sur les problèmes dont le sai-
sit le comité exécutif. L'un des principaux 
sujets qui relèvent de sa compétence est 
le système d'évaluation du rendement. Le 
comité voit en outre à réviser périodique-
ment les attributions juridiques du minis-
tère ainsi que la structure de ce dernier. 
Le comité se compose du Sous-ministre, 
qui en assure la présidence, des Sous-
ministres associés, des sous-ministres 
adjoints, des sous-procureurs généraux 
adjoints, du premier conseiller législatif et 
du premier conseiller législatif adjoint, du 
premier avocat général ainsi que de 
l'avocat général principal, droit public. 

• Le comité de gestion 

Le comité de gestion réunit tous les avo-
cats généraux et avocats-conseils qui 
dirigent un service juridique. Il siège deux 
fois par année afin de discuter des pro-
blèmes de gestion et joue à ce titre un 
important rôle de liaison entre la haute 
direction du Ministère et le personnel juri-
dique de celui-ci. Ce comité est égale-
ment présidé par le Sous-ministre. 

• Le comité consultatif des conseillers juri-
diques 

Ce comité vise à donner aux conseillers 
juridiques n'ayant aucune responsabilité 
de gestion la possibilité de s'exprimer sur 
les questions relatives aux conditions 
d'emploi, à la rémunération et aux avan-
tages sociaux, aux politiques et usages 
appliqués en matière de gestion du per-
sonnel et autres questions de cette 
nature. 

Le comité considéré est constitué de cinq 
membres détenant des pouvoirs de ges-
tion et de quatorze membres sans fonc-
tions de gestion. Les premiers sont nom- 

més par le Sous-ministre, alors que les 
derniers sont élus par tous les c,onseillers 
juridiques de la Justice. Le comité a con-
fié la présidence de ses réunions au sous-
ministre associé, droit civil. 

• Le comité de la Charte 

Toutes les questions importantes que 
soulèvent les litiges relatifs à la Charte 
canadienne des droits et libertés, et 
notamment celles qui portent sur l'inter-
vention du Procureur général du Canada 
dans les affaires en question, sont soumi-
ses à l'examen de ce comité. Celui-ci se 
penche en outre régulièrement sur les 
questions de principe plus larges qui 
découlent de la mise en oeuvre de la 
Charte. Le comité se compose du Sous-
ministre, qui en assure la présidence, du 
sous-ministre associé, contentieux, du 
sous-procureur général adjoint, conten-
tieux des affaires civiles, du Sous-ministre 
adjoint, droit public, de l'Avocat général 
principal, droit public, de l'Aavocat géné-
ral, droits de la personne ainsi que du 
Coordonnateur des litiges relatifs à la 
Charte. 

• Le comité du contentieux 

Le ministère s'occupe de litiges de toutes 
sortes tant en matière civile qu'en matière 
criminelle. Il importe donc que les posi-
tions et principes mis de l'avant dans ces 
litiges respectent les politiques et normes 
établies. Il est également essentiel que les 
activités du Ministère en ce qui concerne 
les affaires intervenant dans les diverses 
régions du pays soient bien coordonnées. 
Le comité du contentieux a en la matière 
des responsabilités particulières. Il exa-
mine en outre la répartition des ressour-
ces et du personnel entre les divers grou-
pes du Ministère s'occupant des affaires 
contentieuses et soumet au comité exé-
cutif des recommandations sur le sujet. 
Ce comité se compose du sous-ministre 
associé, contentieux, qui en assure la 
présidence, du sous-ministre associé, 
droit civil, des sous-procureurs généraux 
adjoints, droit pénal, contentieux des 
affaires civiles ainsi qu'amirauté et droit 
maritime, de même que du premier avo-
cat général. 
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D'autres comités s'occupent de questions 
plus précises. Au nombre de ceux-ci, il faut 
signaler le comité de consultation patronal-
syndical, le comité des langues officielles, le 
comité d'égalité des chances pour la femme, 
le comité de l'évaluation des programmes et 
de la vérification interne, le comité d'évalua- 

tion du rendement, le comité sur les politi-
ques d'information et les systèmes informati-
ques, le comité de la formation et du 
perfectionnement, le comité des systèmes 
d'information de gestion, le comité des servi-
ces de la bibliothèque ainsi que le comité de 
la recherche des opinions juridiques. 
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coeinet thai  °Lis-ministre 

Le Sous-ministre de la Justice est nommé 
par le gouverneur en conseil en vertu du 
paragraphe 3(1) de la Loi sur le ministère de 
la Justice. Il est d'office Sous-procureur 
général du Canada. Relèvent directement de 
lui: 

O Le secrétariat du ministère 

Le secrétariat fournit au Sous-ministre les 
services de soutien essentiels. Aussi bien 
sur les questions de politique que d'admi-
nistration, il assure la liaison entre, d'une 
part, le Sous-ministre et, d'autre part, le 
cabinet du Ministre, le ministère de la 
Justice et les autres ministères ou orga-
nismes fédéraux. Il coordonne les inter-
ventions du Ministère dans les mécanis-
mes du Cabinet et du Parlement et 
s'occupe de toute la correspondance à 
laquelle le Ministère doit répondre pour le 
compte du Ministre. Le secrétariat est 
également chargé d'élaborer ou de réunir 
les énoncés de politique et de procédure 
du Ministère. 

O La direction des communications et des 
affaires publiques 

Cette direction a trois grandes attribu-
tions. En premier lieu, elle conçoit et met 
en oeuvre la politique d'information du 
Ministère. Ensuite, elle aide à définir les 
objectifs du Ministère en matière d'infor-
mation. Enfin, elle gère et coordonne les 
programmes et activités du Ministère 
relatifs à l'information des Canadiens et 
aux affaires publiques. 

O La section de la planification intégrée 

Cette section voit à l'élaboration et à la 
mise en oeuvre au Ministère d'un système 
intégré de gestion. Cela exige entre 
autres qu'elle assure la coordination de la 
conception et de la mise en place d'un 
système d'information de gestion. Cela 
l'oblige également à préparer chaque 

année la stratégie globale et le plan des 
dépenses des programmes du Ministère, 
ainsi qu'à contribuer à l'établissement 
d'un plan d'opération pluriannuel. La sec-
tion accomplit en outre les missions parti-
culières que lui confie le Sous-ministre en 
matière de gestion intégrée. 

0 Le bureau de l'évaluation des program-
mes et de la vérification interne 

Institué en décembre 1982, le bureau a 
pour mandat de procéder à des évalua-
tions et à des vérifications au sujet de 
toutes les opérations du Ministère, et 
notamment à l'égard des services juridi-
ques fournis par celui-ci, de la conduite 
des litiges civils ou criminels, de la planifi-
cation des programmes législatifs, de la 
formulation des politiques, et de la ges-
tion des programmes de subventions et 
de contributions du Ministère. À l'occa-
sion de son examen des programmes 
existants du Ministère, le bureau vérifie 
leur intérêt actuel de même que leur 
importance sociale. Il recherche égale-
ment des méthodes pour améliorer le 
rendement des opérations et la qualité 
des contrôles destinés à garantir le bon 
emploi des fonds publics. 

Au cours de l'année visée par le présent 
rapport, le bureau a évalué les services 
du personnel, de la sécurité, des conten-
tieux des ministères ou organismes, cer-
tains aspects des services de conten-
tieux, et l'élaboration de la politique. Il a 
également procédé à l'évaluation 
d'importants programmes de subventions 
et de contributions ainsi qu'à la vérifica-
tion interne des services administratifs, 
des services d'informatique, du pro-
gramme des langues officielles et de cer-
tains services juridiques. 

Les deux sous-ministres associés forment 
avec le Sous-ministre la haute direction du 
Ministère. Le sous-ministre associé, droit 
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civil, supervise toutes les questions de droit 
civil intéressant le Ministère dans la province 
de Québec. Il est le principal conseiller du 
Ministère en matière de droit civil québécois 
et a autorité, au plan administratif, sur le 
bureau régional de Montréal. Au surplus, il 
exerce un droit de regard sur l'ensemble des 
litiges fiscaux qui concernent le fédéral. 
Quant au Sous-ministre associé, conten-
tieux, il est le grand responsable des litiges 
auxquels l'administration fédérale est partie 

dans les provinces de common /aw et, sauf 
dans le domaine fiscal, devant la Cour fédé-
rale du Canada. Il préside le comité du con-
tentieux du Ministère et, pour les questions 
administratives, a autorité sur tous les 
bureaux régionaux à l'exception de celui de 
Montréal. Il est plus particulièrement respon-
sable des questions juridiques et constitu-
tionnelles intéressant les peuples autochto-
nes du Canada. 
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La direction du droït u bilic 

Mandat 
Cette direction conseille le gouvernement sur 
les questions de droit et de politique dans le 
domaine du droit public. Plus particulière-
ment, elle fournit des conseils en matière de 
droit constitutionnel, international ou admi-
nistratif, dans le domaine des droits de la 
personne, de même que sur d'autres ques-
tions ayant trait à l'organisation et au fonc-
tionnement de l'administration fédérale. 
Dans l'accomplissement de sa mission, la 
direction collabore étroitement avec de nom-
breux ministères et organismes fédéraux. 

Organisation 
La direction du droit public se compose des 
sections suivantes: 

1. La section du droit constitutionnel et 
international 

Cette section conseille le gouverne-
ment fédéral en matière de droit consti-
tutionnel et joue un rôle de premier 
plan dans le processus d'élaboration 
de celui-ci. La section joue également 
un rôle actif en matière de droit inter-
national public ou privé. À cet égard, 
elle participe par son action au sein 
des organisations internationales à 
l'élaboration du droit international 
privé, et conseille les ministères et les 
organismes fédéraux sur des questions 
telles que les ententes et les traités 
internationaux, les effets de l'évolution 
du droit international sur la législation 
canadienne et les incidences juridiques 
pour le Canada de son adhésion aux 
organismes internationaux. 

2. La section de consultation et de droit 
administratif 
Cette section s'occupe particulière-
ment des questions juridiques relatives 
à l'organisation et au fonctionnement 
de l'administration fédérale. Par exem-
ple, elle travaille à l'élaboration de pro- 

positions de réforme du droit adminis-
tratif et aide d'autres services du 
ministère sur des sujets tels que la 
modification de la Loi sur la Cour fédé-
rale. 

Une autre responsabilité importante de 
cette direction est la préparation des 
opinions juridiques demandées par les 
commissions, ministères et organismes 
ou sociétés de la Couronne fédéraux 
sur les questions juridiques les plus 
diverses, et notamment sur celles qui 
touchent au droit administratif. 

3. La section des droits de la personne 

Cette section a été créée en mars 
1982, en prévision de l'entrée en 
vigueur de la Charte canadienne des 
droits et libertés. Elle a pour mandat de 
fournir des opinions juridiques à la 
Couronne relativement à l'interpréta-
tion et à l'application de la législation 
fédérale touchant aux droits de la per-
sonne. La section doit également véri-
fier si les lois et les règlements fédéraux 
ainsi que les politiques et les pratiques 
administratives sont conformes aux 
dispositions de la Charte. La section 
conseille en outre les autorités fédéra-
les sur les obligations que les textes 
internationaux relatifs aux droits de la 
personne mettent à la charge du 
Canada, et doit répondre aux plaintes 
déposées contre ce dernier en vertu du 
Protocole facultatif se rapportant au 
Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques. 

Activit 

Préparation de la conférence constitution-
nelle 

La direction du droit public a préparé, 
aux fins de la conférence, une documen- 
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tation élaborée sur diverses questions 
constitutionnelles ne concernant pas seu-
lement les autochtones. Il s'agit de la 
mise sur pied de tribunaux de la famille à 
juridiction intégrale, de l'établissement de 
tribunaux administratifs provinciaux, de 
propositions visant à résoudre le pro-
blème que poserait la vacance soudaine 
de la charge de lieutenant gouverneur, et 
de la reconnaissance dans la Constitution 
du droit de propriété. 

• La Loi sur l'immunité des États 

La Loi sur l'immunité des États est entrée 
en vigueur le 15 juillet 1982. Celle-ci éta-
blit définitivement que le principe de 
l'immunité des États s'applique au 
Canada. La loi en question précise la 
nature de l'immunité dont bénéficient les 
États étrangers devant les tribunaux du 
Canada et restreint cette immunité sous 
certains égards. L'immunité des États 
reconnue par ladite loi tient compte de la 
forte augmentation récente des activités 
commerciales des États. 

• Discussions avec les États-Unis sur 
l'extra-territorialité 

Des discussions portant sur l'extra-terri-
torialité ont eu lieu entre les États-Unis et 
le Canada. Elles ont porté principalement 
sur la législation antitrust, sur la nationa-
lité des entreprises et sur les contrôles 
des exportations et des réexportations. 
Le Canada était représenté lors de ces 
pourparlers par le sous-ministre de la 
Justice et par l'ambassadeur du Canada 
aux États-Unis. 

Les deux pays continuent les négocia-
tions en vue d'en arriver à un protocole 
d'entente relatif à la notification, à la con-
sultation et à la coopération pour ce qui 
est de l'application des lois antitrust 
nationales ainsi que de l'assistance réci-
proque en matière pénale. 

• Extension aux zones extra-côtières du 
territoire d'application des lois civiles et 
des lois pénales 

En vertu de l'Entente Canada-Nouvelle- 
Écosse sur la gestion des ressources 
pétrolières et gazières situées au large 

des côtes et sur le partage des recettes, 
intervenue le 2 mars 1982, le gouverne-
ment fédéral a demandé au Parlement 
d'étendre le territoire d'application des 
lois fédérales aux zones extra-côtières et 
de rendre applicables aux régions au 
large de la Nouvelle-Écosse les lois pro-
vinciales qui seront précisées en vertu du 
texte en question. Dans le même ordre 
d'idées, il fut annoncé en décembre 1982 
que la compétence des Douanes couvri-
rait dorénavant le plateau continental 
canadien pour ce qui concerne certaines 
questions touchant l'exploration du pla-
teau continental et l'exploitation de ses 
ressources naturelles. Par la même occa-
sion, l'on rappela que la possibilité de 
présenter une loi destinée à rendre, à cer-
taines fins, les lois canadiennes applica-
bles aux zones extra-côtières était tou-
jours à l'étude. 

Dans cette optique, la direction du droit 
public a examiné la possibilité de décider 
ou de confirmer que les lois civiles et les 
lois pénales canadiennes s'appliquent 
aux zones extra-côtières du Canada dans 
la mesure où le permet le droit internatio-
nal. 

• Projet de code des Nations Unies sur la 
conduite des sociétés transnationales 

Des représentants de la direction du droit 
public ont participé à la rédaction de ce 
code. Celui-ci définit les règles à respec-
ter par les sociétés transnationales dans 
la conduite de leurs affaires, et la façon 
dont un pays devrait se comporter à 
l'égard des sociétés multinationales exer-
çant leurs activités sur son territoire. Ce 
code, lorsqu'il sera terminé, sera proba-
blement soumis à l'Assemblée générale 
des Nations Unies, qui sera invitée à 
l' adopter. 

• Affaire du Golfe du Maine 

Cette affaire porte sur la délimitation, par 
une chambre de cinq membres de la 
Cour internationale de justice de La 
Haye, d'une frontière maritime unique 
pour la zone de pêche de deux cents mil-
les et les droits continentaux du Canada 
et des États-Unis au large de la Nouvelle- 
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Écosse, du Nouveau-Brunswick et de la 
Nouvelle-Angleterre. La région du Golfe 
du Maine sur laquelle porte le litige com-
prend la précieuse zone de pêche qu'est 
le banc de Georges. La frontière maritime 
unique à fixer délimitera la zone de pêche 
et la portion du plateau continental 
appartenant à chacun des deux pays 
dans cette région. 

• La zone extra-côtière de Terre-Neuve 

Après plusieurs années de négociations 
et de discussions, la question de la com-
pétence sur la zone située au large des 
côtes de Terre-Neuve n'est toujours pas 
réglée, même si les deux gouvernements 
ont convenu en 1976 de soumettre la 
question aux tribunaux. La direction du 
droit public a participé aux négociations 
intervenues sur le sujet ainsi qu'aux pro-
cédures engagées devant la Cour d'appel 
de Terre-Neuve et la Cour suprême du 
Canada. 

• Compétence sur le fond de la mer dans le 
détroit de Georgie 

En 1976, la Cour d'appel de la Colombie-
Britannique, se prononçant sur la ques-
tion à la demande du gouvernement de la 
Colombie-Britannique, a statué que le 
fond marin entre l'île de Vancouver et le 
continent, ainsi que dans le détroit de 
Juan de Fuca, était situé à l'intérieur des 
limites de la Colombie-Britannique à 
l'époque où celle-ci s'est jointe au 
Canada, en 1871. Le fédéral a formé 
appel de cette décision devant la Cour 
suprême du Canada. L'affaire a été 
entendue par celle-ci en octobre 1982, 
mais le prononcé de la décision a été 
remis. 

• Convention sur le droit de la mer 

La direction a travaillé à la mise en oeu-
vre de la Convention sur le droit de la 
mer, étudiant les mesures à prendre 
avant de ratifier celle-ci et participant à 
une commission préparatoire de deux 
organes projetés, soit l'Autorité interna-
tionale des fonds marins et le Tribunal 
international du droit de la mer. Dans le 
dernier cas, cela a amené la direction à 

prendre part à la rédaction d'un code 
relatif aux questions financières et de 
divers règlements concernant l'autorité et 
le tribunal en cause. 

• Négociations sur Saint-Pierre et Miquelon 

La direction du droit public a participé à 
des négociations avec la France au sujet 
de la délimitation des frontières de la 
zone maritime, de la zone de pêche et du 
plateau continental entre le Canada et la 
France, au large de Saint-Pierre et 
Miquelon. On s'est déjà entendu sur la 
frontière de la mer territoriale située entre 
Terre-Neuve et les deux îles. 

• Convention sur les aspects civils de 
l'enlèvement international d'enfants 

Cette convention prévoit un système sim-
plifié pour résoudre le problème de l'enlè-
vement d'enfant. Le principal objectif est 
de rétablir dans les plus brefs délais la 
situation existant avant l'enlèvement. La 
convention prévoit que, lorsqu'un enfant 
est illicitement enlevé ou retenu, la per-
sonne dont le droit de garde a été violé 
peut présenter à l'Autorité centrale de 
son pays ou du pays où l'enfant se trouve 
une demande en vue d'obtenir le retour 
de l'enfant, volontairement si possible, ou 
au moyen d'une décision judiciaire. 

Le Canada confiera à plus d'une Autorité 
centrale le soin de s'acquitter des obliga-
tions imposées par la convention en 
question. 

• Négociations avec le Royaume-Uni relati-
vement à une convention sur la compé-
tence judiciaire 

Il s'agit d'une convention qui protégerait 
les Canadiens possédant des biens au 
Royaume-Uni contre les effets de la Con-
vention pour la compétence judiciaire 
adoptée par la Communauté économique 
européenne. La convention adoptée par 
la Communauté économique européenne 
oblige le Royaume-Uni à exécuter, contre 
les résidents canadiens, des décisions 
rendues par les tribunaux d'autres pays 
européens qui se reconnaissent une com-
pétence démesurée. 
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La direction a participé à la négociation 
de ce projet de convention avec le 
Royaume-Uni. Le Royaume-Uni et le 
Canada termineront bientôt l'examen de 
l'avant-projet qui a été établi. 

• Convention de 1970 de l'UNESCO con-
cernant les mesures à prendre pour inter-
dire et empêcher l'importation, l'exporta-
tion et le transfert de propriété illicite des 
biens culturels 

Le Canada étant partie à cette conven-
tion, il lui a donné effet en mettant en 
place la Loi sur l'exportation et l'importa-
tion de biens culturels. La direction a par-
ticipé étroitement à la première poursuite 
intentée en vertu de cette loi. Il s'agissait 
d'une affaire d'importation au Canada 
d'un bien culturel que l'on prétendait 
avoir été illégalement exporté d'un autre 
pays signataire de la Convention, en 
l'occurrence une ancienne sculpture Nok 
du Nigéria. 

• Convention relative à la reconnaissance 
internationale des droits sur aéronef 
(Genève, 1948) 

Un groupe de travail fédéral-provincial 
dont les membres ont été nommés par 
les sous-procureurs généraux du fédéral 
et des provinces, a rédigé un avant-projet 
de loi fédérale et de loi provinciale pré-
voyant la création d'un registre national 
des droits sur aéronef. Cet avant-projet 
est assez complexe, vu la nécessité d'une 
étroite complémentarité avec la législa-
tion provinciale concernant les sûretés 
mobilières. L'adoption de la loi proposée 
entraînerait la mise en place d'un sys-
tème national d'enregistrement des droits 
sur aéronef et permettrait au Canada 
d'adhérer à la Convention de Genève. 

• Révision de la Loi sur la Cour fédérale 

Après avoir consulté les provinces et 
l'Association du barreau canadien, et 
après avoir examiné le rapport de la 
Commission de réforme du droit du 
Canada sur le contrôle judiciaire, le minis-
tère a recommandé des modifications à 
la Loi sur la Cour fédérale. Les principaux 
points suscitant des difficultés sont les 

pouvoirs de contrôle de la Cour fédérale 
à l'égard des tribunaux administratifs 
fédéraux, les affaires civiles opposant des 
citoyens à l'administration fédérale ou 
des citoyens entre eux. 

• Réforme du droit administratif 

Se fondant sur les rapports et les propo-
sitions d'organismes comme le Comité 
mixte permanent des règlements et 
autres textes réglementaires et la Com-
mission de réforme du droit du Canada, 
le ministère envisage de modifier la Loi 
sur les textes réglementaires, le système 
des tribunaux d'appel fédéraux en 
matière d'aide sociale, les procédures 
administratives fédérales, et le régime 
juridique spécial actuellement applicable 
aux droits de la Couronne et à sa respon-
sabilité. 

• Modifications à la Loi canadienne sur les 
droits de la personne 

La direction a élaboré des modifications 
à la Loi canadienne sur les droits de la 
personne afin d'élargir les motifs de dis-
tinction illicites, dans le but de mieux pro-
téger les personnes handicapées physi-
quement ou mentalement et les femmes, 
et de clarifier certaines questions relati-
ves à l'application de la loi. 

• Mise en oeuvre de la Charte canadienne 
des droits et libertés 

Une révision des lois, règlements, lignes 
directrices et directives fédéraux a été 
entreprise en vue d'y apporter les modifi-
cations propres à les rendre conformes 
aux dispositions de la Charte. Des propo-
sitions en matière de politique à l'égard 
de la première phase d'application de la 
Charte ont été soumises à l'examen du 
gouvernement. 

• Intervention dans le cadre des poursuites 
relatives à la Charte 

Le ministère a créé un comité, que pré-
side le sous-ministre, chargé de voir s'il y 
a lieu pour le procureur général du 
Canada d'intervenir dans les litiges por-
tant sur la Charte et de définir la position 
à adopter dans ceux-ci. La direction est 
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représentée à ce comité par le sous-
ministre adjoint, droit public, l'avocat 
général principal, droit public et l'avocat 
général, droits de la personne. En outre, 
la direction a fourni ses conseils et son 
aide dans un certain nombre d'affaires 
relatives à la Charte, y compris des con-
seils juridiques dans l'importante affaire 
de la Quebec Association of Protestant 
School Boards c. Le procureur général du 
Québec. 

• Coopération 	fédérale-provinciale en 
matière de droits de la personne 

Les ministres responsables des droits de 
la personne ont créé un comité perma-
nent fédéral-provincial formé de fonction-
naires qui s'occupent des droits de la 
personne. Le ministère est représenté à 
ce comité par l'avocat général, droits de 
la personne. Le comité en question se 
réunit deux fois l'an afin d'étudier les 
développements survenus au niveau 
national et international en matière de 
droits de la personne, et le ministère y 
assume la responsabilité de toutes les 

questions juridiques intéressant l'adminis-
tration fédérale. À cet égard, un rapport 
important sur l'interprétation du Pacte 
international relatif aux droits ciVils et 
politiques a, été soumis pour étude aux 
ministres responsables des droits de la 
personne. 

• Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et poli-
tiques 

Un certain nombre de communications 
émanant de Canadiens sont en attente 
de décision devant le Comité des droits 
de l'homme des Nations Unies. Ces com-
munications portent sur de prétendues 
violations par le Canada des obligations 
auxquelles l'assujettit le pacte en ques-
tion. C'est à la direction du droit public 
qu'il incombe de représenter le Canada 
dans ces procédures. Signalons d'ailleurs 
à cet égard que la section des droits de 
la personne a eu à s'occuper de trois 
nouvelles communications de cette 
nature aux Nations Unies au cours de 
l'année écoulée. 
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La direction de la planification et de 
l'élaboration de la politique 

Mandat 

La direction de la planification et de l'élabo-
ration de la politique est principalement res-
ponsable de la planification, de l'élaboration 
et de la mise en oeuvre des politiques, des 
programmes et des projets expérimentaux 
de nature juridique au niveau fédéral. Les 
obligations essentielles de la direction sont 
les suivantes: 

• déceler les nouvelles tendances qui se 
dessinent au Canada dans le domaine 
juridique; 

• étudier et revoir continuellement le droit 
pénal et son rôle dans la société cana-
dienne; 

• mener des études relativement à l'appli-
cation et à la pertinence des lois fédéra-
les; 

• étudier les documents de travail, rapports 
et recommandations de la Commission 
de réforme du droit du Canada; 

• consulter les autres ministères fédéraux, 
les gouvernements provinciaux, les orga-
nismes professionnels, les associations 
du secteur privé et le grand public relati-
vement à l'administration de la justice; 

• assumer la responsabilité fondamentale à 
l'égard des modifications à certaines lois 
fédérales qui ne rentrent pas précisément 
dans les attributions administratives 
d'autres directions ou ministères fédé-
raux; 

• concevoir et administrer la plupart des 
programmes de subventions du minis-
tère, y compris les programmes fédéraux-
provinciaux à frais partagés; 

• concevoir et effectuer ou superviser, pour 
le compte du ministère, toutes les recher- 

ches relatives aux politiques dans le 
domaine socio-juridique; 

• répondre aux besoins d'information du 
ministère dans le domaine de la justice; 

• rester en étroit rapport avec les services 
de recherche et de statistique des autres 
ministères, des gouvernements provin-
ciaux et des organismes internationaux. 

Organisation 
La direction se compose de trois sections qui 
assument des responsabilités particulières 
liées au mandat de la direction, ainsi que 
d'un groupe de révision du droit pénal et 
d'un service administratif responsable de la 
coordination du financement. 

1. La section de l'élaboration de la politi-
que et des modifications au droit pénal 

Cette section cerne et analyse les nou-
velles questions juridiques d'impor-
tance nationale et élabore des politi-
ques destinées à les régler. Cela 
l'oblige à surveiller l'évolution du droit, 
à faire des études sur des questions 
juridiques, à se pencher sur les recom-
mandations de la Commission de 
réforme du droit et de la Conférence 
sur l'uniformisation des lois au Canada, 
ainsi qu'à procéder à de larges consul-
tations sur l'administration de la jus-
tice. La section propose également des 
modifications à des lois fédérales préci-
ses, comme le Code criminel et la Loi 
sur le divorce. 

2. La section des programmes et de 
l'information juridique 

Cette section voit à réaliser les objec- 
tifs de la politique du ministère au 
moyen de programmes et d'autres mi- 
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tiatives. Elle est responsable des pro-
grammes fédéraux-provinciaux à frais 
partagés destinés à garantir un accès 
minimum ou uniforme à d'importants 
services juridiques au chapitre de l'aide 
juridique dans le domaine criminel, de 
l'indemnisation des victimes d'infrac-
tions pénales, et des services parajudi-
claires aux autochtones. La section 
participe aussi directement à la prépa-
ration des programmes qui exigent une 
présence ou une visibilité du fédéral au 
sein de la collectivité afin de réaliser les 
objectifs du ministère, tels que le déve-
loppement de l'information juridique, 
les échanges d'étudiants droit civil / 
common law, certaines bourses univer-
sitaires, l'emploi d'étudiants en droit 
dans les services de police, et les pro-
grammes d'accession des autochtones 
aux études de droit. La section assure 
l'élaboration des politiques relatives 
aux programmes. Un excellent exem-
ple de telles politiques est l'action 
visant à favoriser l'accès à la justice 
pour les personnes défavorisées dans 
le cadre général des objectifs de la 
politique sociale fédérale. 

3. La section de la recherche et de la sta-
tistique 

Cette section a pour mission de conce-
voir et d'effectuer ou de superviser, 
pour le compte du ministère, toutes les 
études socio-juridiques relatives aux 
politiques. En outre, la section suit et 
évalue les programmes dans le 
domaine de la justice qui peuvent aider 
à répondre aux besoins d'information 
du ministère en ce qui concerne la for-
mulation des politiques ou leur applica-
tion. Une grande partie du travail 
actuellement en cours concerne direc-
tement la révision du droit pénal, et le 
principal utilisateur des services de la 
section demeure la direction de la pla-
nification et de l'élaboration de la politi-
que. La section effectue également des 
recherches afin de répondre aux diver-
ses demandes d'informations émanant 
d'autres secteurs du ministère. Grâce 
aux rapports étroits qu'elle entretient 
avec les services de recherche et de 
statistique des autres ministères, des 

gouvernements provinciaux et des 
organismes internationaux, la section 
se trouve toujours à la pointe de la 
recherche effectuée au Canada en 
matière de justice pénale, civile ou 
administrative. 

Le groupe de la révision du droit pénal a été 
créé en 1981 afin de s'acquitter des tâches 
incombant au ministère dans le cadre d'une 
révision d'ensemble accélérée du droit pénal. 
Le groupe reçoit des instructions d'un comité 
interministériel regroupant des représentants 
de la Justice, du ministère du Solliciteur 
général et de la Commission de réforme du 
droit. Il doit plus particulièrement examiner 
toutes les propositions mises de l'avant par 
la Commission de réforme du droit relative-
ment au droit pénal et formuler des recom-
mandations quant à la mise en application 
de ces propositions. Le groupe consulte lar-
gement les représentants des procureurs 
généraux provinciaux, la magistrature, les 
avocats du secteur privé ainsi que de nom-
breux autres 'groupes du secteur public ou 
du secteur privé. 

Un service administratif spécial étudie et 
coordonne toutes les propositions et deman-
des présentées relativement au programme 
de subventions géré par la direction. Ce pro-
gramme comprend: 

• le fonds de là réforme du droit pénal 

• les projets spéciaux d'aide juridique 

• le fonds de la consultation et du dévelop-
pement  

• les projets d'information destinés aux 
autochtones 

• le fonds des droits de la personne 

Ce service doit également fournir un soutien 
administratif au comité mixte chargé de la 
politique en matière de justice pénale, qui 
regroupe les principaux responsables de la 
politique pénale au sein du ministère de la 
Justice et du ministère du Solliciteur général. 
Des représentants dé la Commission de 
réforme du droit, du ministère d'État au 
Développement social et du Bureau du Con-
seil privé participent également aux travaux 
de ce comité. Ce même service prépare et 
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coordonne également les conférences et 
rencontres fédérales-provinciales des minis-
tres chargés de la justice pénale. 

crimes violents ou liés à l'utilisation de la 
drogue a été fortement prise en compte 
dans ce travail. 

Activités 

Les principales activités de la direction au 
cours de la période visée ont déjà été décri-
tes lorsque nous avons donné une vue 
d'ensemble de ce qu'a accompli le ministère. 
Parmi celles-ci, mentionnons la révision du 
droit pénal, la réforme du droit du divorce, 
l'élaboration de la Loi sur la saisie-arrêt et la 
distraction de pensions, la collaboration avec 
le ministère du Solliciteur général relative-
ment à la Loi sur les jeunes contrevenants, la 
modification du Code criminel en ce qui con-
cerne le délit sexuel, la mise au point d'une 
nouvelle loi fédérale sur la preuve. En outre, 
la direction a joué un rôle essentiel dans la 
coordination des efforts du ministère relative-
ment à la Conférence populaire sur la loi et 
dans la mise en place des mesures visant à 
donner suite aux principales recommanda-
tions formulées lors celle-ci. Parmi les autres 
activités importantes de la direction, qu'il 
suffise de mentionner: 

• La détermination de la peine 

Cette question ayant été rangée au nom-
bre des grandes priorités, il fut procédé à 
de nombreuses études' et consultations 
afin de pouvoir établir des propositions 
législatives sur le sujet. Des solutions de 
rechange ont été considérées. À la 
lumière de l'évolution de la justice pénale, 
l'on se penchera sur des mesures non-
conventionnelles telles que les travaux 
d'intérêt général, le travail en paiement 
des amendes ainsi que la restitution et 
l'indemnisation. Des projets-pilotes mis 
en oeuvre en différents endroits du pays 
ont fourni en la matière de précieuses 
informations. Les substituts à l'emprison-
nement, les préoccupations et les 
besoins des victimes d'infractions péna-
les, et les problèmes particuliers soulevés 
par les délinquants dangereux ont été 
étudiés avec une attention toute particu-
lière dans le cadre de la définition des 
politiques possibles en ce domaine. 
L'inquiétude du public face à la crimina-
lité et plus particulièrement à l'égard des 

• Projet de loi modifiant le droit pénal 

L'on a poursuivi le travail sur les proposi-
tions précises découlant des discussions 
intervenues avec les autorités provincia-
les et des résolutions adoptées lors des 
rencontres annuelles de la Conférence 
sur l'uniformisation des lois, sur les pro-
positions conçues en collaboration avec 
d'autres ministères fédéraux, et sur les 
propositions destinées à assurer le res-
pect par le Canada des obligations aux-
quelles l'assujettissent les traités interna-
tionaux. Au nombre des modifications 
majeures qui ont été proposées, il con-
vient de signaler celles-ci: 

• dispositions visant à garantir que 
l'accusé sera jugé dans un délai raison-
nable; 

• restrictions aux pouvoirs des représen-
tants des procureurs généraux, parti-
culièrement en ce qui concerne l'exer-
cice du pouvoir discrétionnaire de 
poursuite; 

• certaines dispositions relatives à la 
détermination de la peine mettant par-
tiellement en application les recom-
mandations formulées par la Commis-
sion de réforme du droit dans le 
rapport intitulé Sentences et mesures 
non sentencielles dans le processus 
pénal qu'elle a publié en 1976; 

• les mesures visant à mieux protéger la 
vie privée dans les domaines de la sai-
sie des documents, des fouilles et per-
quisitions et de la publicité intervenant 
avant le procès; 

• les dispositions qui facilitent l'accès à 
la justice en portant sur la langue pou-
vant être utilisée pendant le procès; 

• les modifications techniques aux dispo-
sitions du Code criminel relatives aux 
armes à feu; 

• la création de nouvelles infractions 
concernant l'utilisation illicite d' ordina- 
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teurs, la conduite d'un aéronef ou 
d'une embarcation avec facultés affai-
blies, la prise d'otage, et la protection 
des substances nucléaires. 

• Sollicitation et obscénité 

Des propositions législatives ont été éla-
borées afin d'étendre le champ d'appli-
cation des dispositions actuelles du Code 
criminel relatives à la sollicitation et à 
l'obscénité. 

• Victimes d'infractions pénales 

Le ministère a intensifié ses efforts pour 
améliorer le sort des victimes d'infrac-
tions pénales. Son action en ce domaine 
vise: 

• à mieux définir les besoins des victimes 
et à cerner lés faiblesses des services 
qui leur sont offerts; 

• à promouvoir une amélioration des ser-
vices aux victimes; 

• à préparer et à diffuser de l'information 
sur les besoins des victimes; 

• à entreprendre des projets de recher-
che ayant trait à la politique relative 
aux victimes. 

La direction a participé aux travaux du 
comité interministériel sur la justice pour 
les victimes d'actes criminels, où sié-
geaient également des représentants du 
ministère du Solliciteur général, de la 
Gendarmerie royale du Canada, du minis-
tère de la Santé et du Bien-être social, de 
la Défense nationale, de la Condition 
féminine et du Secrétariat d'État. La 
direction a également représenté le minis-
tère au sein du groupe de travail fédéral-
provincial sur la justice pour les victimes 
d'actes criminels. Ce groupe de travail a 
été créé lors de la conférence fédérale-
provinciale des ministres chargés de la 
justice pénale en décembre 1981 afin de 
promouvoir la coordination des efforts 
des différentes administrations du pays 
dans le domaine de l'aide aux victimes. 
Au cours de l'année, ce groupe a conti-
nué à préparer le rapport qu'il a présenté 
aux ministres sur l'ensemble du sujet. 

En outre, la direction a entrepris les acti-
vités suivantes au chapitre de l'aide aux 
victimes: 

• le financement de projets de recher-
ches, de projets expérimentaux et de 
projets d'information dans plusieurs vil-
les canadiennes; 

• la réalisation de plusieurs enquêtes 
importantes sur les besoins des victi-
mes; 

• la mise à jour des inventaires des servi-
ces offerts aux victimes au pays; 

• le maintien de l'aide apportée au 
comité qui depuis 1980, sous la prési-
dence de M. Robin Badgley, enquête 
sur les infractions sexuelles commises 
contre les enfants et les adolescents. 

• L'alcool au volant 

La direction a étudié le problème de 
l'alcool au volant et a élaboré un certain 
nombre de propositions à des fins 
d'étude. Elle s'est penchée sur le régime 
des infractions et des sanctions dans la 
législation fédérale sur la conduite avec 
facultés affaiblies, ainsi que sur le rôle 
que le fédéral pourrait jouer en matière 
de prévention et d'éducation. Un des 
objectifs principaux de cette étude était 
de mettre au point des mesures propres à 
compléter la législation et les program-
mes des provinces en matière de lutte 
contre l'alcool au volant. Soulignons que 
le problème de la conduite avec facultés 
affaiblies a donné lieu à beaucoup de 
recherches, d'études et de consultations. 

• Le projet de modification des infractions 
fédérales 

En été 1982, le fédéral a adopté une poli-
tique générale relativement à l'utilisation 
de la loi pénale. Cette politique, qui est 
énoncée dans Le Droit pénal dans la 
société canadienne, prévoit que le droit 
pénal doit être utilisé avec modération. 
La direction a donc entrepris l'examen de 
l'ensemble des dispositions qui, dans les 
lois fédérales autres que le Code criminel, 
prévoient ou répriment des infractions ou 
définissent des mesures d'application, 
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afin de s'assurer qu'elles sont conformes 
à la politique en question. Ce travail, qui 
a été accéléré au cours de l'année, est 
destiné à améliorer l'utilisation de la loi 
comme instrument moderne de politique 
publique, à promouvoir une politique 
d'application des lois fédérales juste, effi-
cace et économique, et à encadrer le 
pouvoir discrétionnaire exercé par les 
autorités fédérales dans la répression des 
violations des lois fédérales. 

• L'aide juridique 

Depuis 1972, le ministère finance un pro-
gramme de partage des frais encourus au 
titre de l'aide juridique dans le domaine 
criminel. Toutes les provinces participent 
maintenant à ce programme. Conformé-
ment aux dispositions des ententes con-
clues avec le fédéral, les provinces four-
nissent les services juridiques aux 
personnes défavorisées financièrement 
dans le cas de toute affaire criminelle 
grave. En 1982-1983, le gouvernement 
fédéral a versé 29 millions de dollars à ce 
programme. Ce montant équivaut à près 
de la moitié des dépenses totales, pour 
l'ensemble du pays, au chapitre de l'aide 
juridique dans le domaine criminel. 

Au cours de la période visée, le ministère 
a proposé une augmentation de la contri-
bution fédérale afin d'aider à compenser 
l'augmentation des coûts enregistrés par 
les provinces du fait de l'accroissement 
de la demande pour les services d'aide 
juridique dans le domaine criminel. Le 
ministère a également engagé des négo- 

dations avec les provinces relativement à 
l'amélioration des services d'aide juridi-
que aux mineurs délinquants rendue 
nécessaire par la Loi sur les jeune con-
trevenants. Cette loi, lorsqu'elle sera en 
vigueur, fixera les normes minimales à 
respecter en matière de prestation de 
services d'aide juridique aux délinquants 
mineurs. 

• Autres activités 

La direction s'est consacrée à bien 
d'autres sujets que ceux mentionnés ci-
dessus. Ainsi, l'on a continué à recher-
cher de meilleures méthodes d'exécution 
sur l'ensemble du territoire national des 
ordonnances relatives au versement 
d'une pension alimentaire ou à la garde 
des enfants. Le ministère a également 
continué à participer au groupe de travail 
fédéral-provincial sur le registre national 
des droits sur aéronef, et à la rédaction 
d'un avant-projet de loi visant à mettre 
sur pied un tel registre. Il a en outre conti-
nué à participer aux programmes de par-
tage des frais avec les provinces pour ce 
qui est des quatre tribunaux de la famille 
à juridiction intégrale mis en place à titre 
expérimental à St. John's, Fredericton, 
Hamilton et Saskatoon. Ces quatre pro-
jets ont été en général couronnés de suc-
cès et ont fait l'objet de nombreuses étu-
des et discussions. La direction a enfin 
consacré des énergies considérables à 
l'étude de la criminalité érigée en entre-
prise, de la criminalité informatique, de la 
récidive et de la réglementation de la cir-
culation automobile sur les propriétés 
fédérales. 
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La direction du contentieux 
des affaires civîles 

Mandat 
Le procureur général du Canada est chargé 
de régler et de diriger la demande ou la 
défense dans toutes les contestations for-
mées pour ou contre la Couronne. C'est 
donc aux conseillers juridiques du ministère 
qu'il revient de représenter la Couronne en 
demande ou en défense, à tous les degrés 
du système judiciaire, dans les poursuites 
concernant le fédéral. 

Les affaires ordinaires de l'État donnent lieu 
à un grand nombre de poursuites contrac-
tuelles ou délictuelles. Il arrive fréquemment 
que ces poursuites mettent en jeu de grosses 
sommes d'argent en plus de soulever 
d'importants points de droit. En outre, de 
nombreuses questions ayant trait au droit 
public se présentent, notamment en ce qui 
touche la constitutionnalité des lois fédérales 
ou provinciales et l'application des lois fédé-
rales. L'adoption de la Charte a entraîné une 
augmentation des contestations et a rendu 
plus complexes . 1a plupart des affaires liti-
gieuses dont s'occupe normalement le minis-
tère. H y a également un nombre considéra-
ble de procès en droit administratif et dans 
des domaines plus spécialisés, comme l'ami-
rauté, la propriété industrielle, la faillite, le 
droit international et le droit commercial. 

Organisation 
Les nombreuses affaires dont il vient d'être 
question sont traitées en grande partie par 
les avocats de la direction du contentieux 
des affaires civiles. Les affaires émanant de 
la province de Québec relèvent de la section 
du contentieux des affaires civiles et du droit 
immobilier (Québec), section qui dépend du 
sous-ministre associé, droit civil. Mention-
nons qu'il existe une section du contentieux 
des affaires civiles ( common law ) à l'admi- 

nistration centrale du ministère. Les affaires 
qui naissent à l'extérieur de la région de la 
capitale nationale sont du ressort des sec-
tions du contentieux des affaires civiles des 
différents bureaux régionaux. Par consé-
quent, les membres de la direction du con-
tentieux des affaires civiles interviennent 
devant les juridictions provinciales de tous 
les degrés ainsi que devant la Cour fédérale 
et la Cour suprême du Canada. Ils représen-
tent également la Couronne devant tous les 
conseils, commissions ou tribunaux adminis-
tratifs fédéraux. 

Activités 
Voici quelques-unes des affaires importantes 
dont la direction a eu à s'occuper pendant 
l'année: 

• le Renvoi sur les droits de Terre-Neuve à 
l'égard de sa zone extra-côtière, qui a été 
entendu d'abord par la Cour d'appel de.  
Terre-Neuve et ensuite, en appel, par la 
Cour suprême du Canada. L'affaire sou-
lève la question constitutionnelle de 
savoir qui, de Terre-Neuve ou du fédéral, 
détient le pouvoir de légiférer et d'exercer 
d'autres droits à l'égard des ressources 
du fond et du sous-sol de la mer au large 
des côtes de Terre-Neuve. 

• l'affaire Guérin et autres c. la Reine por-
tait sur le recours formé par des membres 
de la bande indienne des Musqueams à 
l'égard de la location de certaines terres 
faisant partie de la réserve de la bande. 
L'une des questions en litige était de 
savoir si, dans ses transactions concer-
nant les terres de la réserve, la Couronne 
fédérale avait à l'égard de la bande les 
obligations d'un fiduciaire; 

• dans Fulop et autres c. la Reine, une 
poursuite avait été engagée contre la 
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Couronne devant la Division de première 
instance de la Cour fédérale par suite 
d'une prétendue violation par des prépo-
sés de celle-ci d'obligations prévues par 
la loi. La demande découlait de la perte 
d'une grande partie de la récolte de 
tabac en Ontario par suite d'une infection 
due à la moisissure bleue. La question 
éait de savoir si le fait de n'avoir pas 
empêché l'importation au Canada de 
plants de tabac contaminés engageait la 
responsabilité de la Couronne; 

• dans l'affaire Northland Fisheries Ltd. c. la  
Reine, la Cour fédérale du Canada a 
déterminé le montant de l'indemnisation 
à laquelle diverses sociétés, dont la 
société en cause, avaient droit par suite 
de l'entrée en vigueur en 1969 de la Loi 
sur la commercialisation du poisson d'eau 
douce. Les sociétés en question exploi-
taient au Manitoba, jusqu'à ladite loi, des 
entreprises de traitement du poisson; 

• la question à trancher dans l'affaire Sou-
tham Inc. c. Hunter et autres était de 
savoir si le pouvoir de visite et de perqui-
sition accordé par la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions violait les dis-
positions de la Charte canadienne des 
droits et libertés. La Cour d'appel de 
l'Alberta a statué sur cette affaire au 
cours de l'année visée par le présent rap-
port; 

• dans l'affaire de la compétence de la 
Commission des droits de la personne de 
la Saskatchewan, le procureur général du 
Canada, dans une demande de bref de 
prohibition, contestait à la Commission le 
droit d'enquêter sur l'administration et les 
actes de la Gendarmerie royale du 
Canada. Les procédures furent engagées 
devant la Cour du Banc de la Reine et 
l'appel fut entendu par la Cour d'appel de 
la Saskatchewan; 

• les affaires découlant de l'accident ferro-
viaire survenu à Mississauga le 10 novem-
bre 1979 ont sensiblement progressé au 
cours de l'année. La Cour suprême de 
l'Ontario a ordonné qu'il y ait jonction de 
toutes les procédures engagées à ce 
sujet devant les tribunaux ontariens con-
tre Sa Majesté la Reine du chef du 

Canada, le Canadien Pacifique Limitée, 
la Commission canadienne des trans-
ports et d'autres. Cela représentait envi-
ron 400 affaires; 

• l'interdiction de la mousse d'urée formai-
déhyde entraîna de nombreuses poursui-
tes contre Sa Majesté la Reine, le procu-
reur général du Canada et la Société 
canadienne d'hypothèques et de loge-
ment. Au cours de l'année, un certain 
nombre d'affaires représentatives ont été 
choisies par les plaignants dans le but 
d'obtenir des décisions de principe de la 
part la Cour supérieure du Québec et de 
la Cour fédérale du Canada; 

• l'instance civile engagée contre Amway 
Canada et sa société-mère américaine, 
Amway Corporation, a suivi son cours. 
La Couronne fédérale réclame de ces 
sociétés 148 millions de dollars en taxes 
et amendes en vertu de la Loi sur les 
douanes; 

• La Bande de Lubicon Lake et autres c. la 
Reine est une poursuite engagée contre 
le gouvernement fédéral, le gouverne-
ment de l'Alberta ainsi qu'un certain 
nombre de sociétés pétrolières. Les 
demandeurs soutenaient que les droits 
de propriété des autochtones sur une 
large partie du centre-nord de l'Alberta, y 
compris le droit exclusif à l'utilisation de 
toutes les ressources de la région visée, 
n'étaient pas éteints. Ils demandaient 
également que tous les permis d'exploita-
tion et baux relatifs aux ressources de la 
région en cause soient déclarés nuls. À 
titre subsidiaire, ils réclamaient 1 milliard 
de dollars en dommages et intérêts pour 
l'extinction des droits autochtones; 

• les propriétaires d'un hôtel de Winnipeg 
et la société qui leur louait une antenne 
parabolique grâce à laquelle les émis-
sions de télévision transmises par l'inter-
médiaire d'un satellite de télécommunica-
tion américain étaient captées au 
bénéfice des clients de l'hôtel en ques-
tion, engagèrent une action visant à faire 
déclarer qu'ils n'étaient pas obligés 
d'obtenir de licence en vertu de la Loi sur 
la radiodiffusion ou de la Loi sur la radio. 
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L'affaire en question, celle de Lount Cor-
poration et autres c. Le procureur général 
du Canada et autres, a été soumise à la 
Cour fédérale du Canada et devait être 
jugée peu après la fin de l'année visée 
par le présent rapport. Il y a eu au cours 
de l'année un certain nombre d'autres 
affaires portant sur les pouvoirs de régle-
mentation dans le domaine des télécom-
munications; 

• les litiges découlant des réductions de 
service appliquées par Via Rail ont sur-
tout consisté en des tentatives p,our 
empêcher que cette société ne mette à 
exécution les restructurations des servi-
ces passagers annoncées en 1981 par le 
ministre des Transports. Des poursuites 
ont été engagées dans plusieurs provin-
ces. La plupart de ces affaires ont été 
réglées au cours de l'année. 
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La direction du droit pénal 
Mandat 
La première responsabilité de la direction est 
d'assurer l'exécution des obligations mises à 
la charge du procureur général du Canada 
par les textes législatifs ou par la common 
law en matière de poursuites judiciaires et de 
services de consultation connexes. 

• Poursuites judiciaires 

Le procureur général du Canada veille à 
la conduite des poursuites judiciaires 
relatives aux infractions, et aux complots 
visant à commettre des infractions, pré-
vues par les lois fédérales, et notamment 
par les textes relatifs aux stupéfiants, à la 
faillite, aux enquêtes sur les coalitions 
ainsi qu'à l'impôt. Font exception à cette 
règle, les procédures engagées en vertu 
du Code criminel ou de la Loi sur le 
dimanche. À l'égard de ces textes, le 
pouvoir de poursuite est en effet exercé 
par le procureur général de la province. 

• Les Territoires 

Dans le Territoire du Yukon et les Territoi-
res du Nord Ouest, le procureur général 
du Canada s'occupe de la poursuite de 
toutes les infractions aux lois fédérales, y 
compris le Code criminel et la Loi sur le 
dimanche. Le procureur général exerce 
également un pouvoir de poursuite à 
l'égard de certaines ordonnances territo-
riales quasi criminelles, telles que celles 
relatives à la gestion des ressources fau-
niques, à la réglementation des boissons 
alcooliques, aux véhicules à moteur et 
aux enquêtes du coroner. 

• Demandes de clémence 

Le ministre de la Justice est tenu d'ins-
truire les demandes de clémence présen-
tées en vertu du Code criminel par des 
personnes condamnées pour acte crimi-
nel ou placées en détention préventive. 

La direction examine ces demandes et 
présente ses recommandations au minis-
tre quant à la suite à leur donner. Le 
ministre peut ordonner un nouveau pro-
cès ou une nouvelle audience, ou il peut 
renvoyer l'affaire devant la juridiction 
d'appel compétente afin qu'elle se pro-
nonce sur le sujet. Le ministre peut égale-
ment demander l'opinion de la cour 
d'appel sur toute question qu'il juge utile 
de lui soumettre. La direction a traité 
environ trente demandes de ce genre au 
cours de l'année. Parmi celles-ci, souli-
gnons celle de Donald Marshall, qui avait 
été reconnu coupable de meurtre à Syd-
ney, en Nouvelle-Écosse, en novembre 
1971 et dont l'appel avait été rejeté 
l'année suivante. Le ministre, après avoir 
examiné la demande de Marshall, a ren-
voyé l'affaire devant la Cour d'appel de la 
Nouvelle-Écosse afin qu'elle statue sur 
celle-ci. 

• Extradition 

Le ministre a la responsabilité de déter-
miner si le fugitif étranger qui a été incar-
céré pour être extradé après une 
audience devant un juge d'extradition 
doit être livré à l'État étranger qui le 
réclame. En vertu de la Loi sur l'extradi-
tion, si le ministre de la Justice estime 
que l'infraction au sujet de laquelle les 
procédures sont exercées est de nature 
politique, il peut refuser de donner l'ordre 
de livrer le fugitif et ordonner que celui-ci 
soit relâché. La Loi sur l'extradition donne 
d'autre part au ministre de la Justice la 
possibilité de demander aux autorités de 
l'État étranger avec lequel il existe une 
convention d'extradition de livrer, en 
application de celle-ci, le criminel en fuite 
se trouvant sur leur territoire. 

La direction s'occupe de toutes les affai-
res d'extradition. Au cours de l'année 
considérée, le Canada a présenté cin-
quante-deux demandes d'extradition aux 
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États-Unis et en a reçu cinquante-trois de 
ceux-ci. Pour ce qui concerne les autres 
pays, au cours de la même période, le 
Canada a formé quatorze demandes 
d'extradition et en a reçu vingt-deux. 

• Renvoi 

Le renvoi est la remise par le Canada des 
fugitifs d'autres parties des royaumes et 
territoires de Sa Majesté. La procédure 
de renvoi de ces fugitifs est prévue dans 
la Loi sur les criminels fugitifs. En vertu de 
cette loi, le gouverneur général détermine 
si le fugitif incarcéré en vue d'être extradé 
sera livré aux autorités qui demandent 
son renvoi. Selon la Loi sur le ministère 
de la Justice, le ministre de la Justice est 
le conseiller juridique officiel du gouver-
neur général. La direction fournit des 
conseils juridiques au ministre et lui sou-
met des recommandations sur ce qui tou-
che le renvoi des fugitifs. 

• Consultation 

Il appartient au ministre de la Justice de 
recommander des modifications au Code 
criminel, ainsi que d'élaborer la politique 
et les programmes en matière de droit 
pénal et de les appliquer. Même si c'est à 
d'autres secteurs du ministère qu'il 
revient de formuler des recommandations 
au ministre dans ces domaines, les mem-
bres de la direction sont parfois consultés 
sur des questions particulières. Au cours 
de l'année, la direction a participé à 
l'étude de questions comme la déjudicia-
risation, la réglementation des armes à 
feu, la réglementation de la circulation 
automobile sur les terres fédérales, le 
meurtre, le vol et la fraude. Un membre 
de la direction représente le ministère au 
comité directeur du groupe d'étude sur le 
terrorisme en mer. Un autre agit à titre de 
conseiller juridique auprès du Centre de 
politiques des armes à feu du ministère 
du Solliciteur général. 

• Poursuites soumises à consentement 

Le Code criminel oblige dans certaines 
hypothèses à obtenir le consentement du 
procureur général du Canada avant 
d'engager des procédures. Il en va ainsi, 

dans certaines circonstances, des infrac-
tions commises à bord d'un aéronef ou 
contre des personnes bénéficiant d'une 
protection internationale. Tel est égale-
ment le cas, pour donner d'autres exem-
ples, de l'infraction d'aide à un déserteur 
des Forces armées canadiennes ainsi que 
des infractions relatives à la corruption ou 
à la désobéissance du titulaire d'une 
charge judiciaire, ou à l'envoi en mer d'un 
navire innavigable. La direction examine 
ces demandes de consentement et 
donne son avis au procureur général sur 
la suite à leur donner. 

• Consentement à certains transferts de 
dossiers et d'ordonnances de probation 

En vertu du Code criminel, la personne 
accusée, dans une juridiction donnée, 
d'avoir commis certaines infractions et 
qui a signalé son intention de plaider cou-
pable, peut être traduite, avec le consen-
tement du procureur général du Canada, 
devant un tribunal relevant d'une autre 
juridiction afin qu'elle puisse présenter sa 
défense et que soit entendue l'affaire. 

Le Code criminel permet également au 
tribunal qui a rendu une ordonnance de 
probation à l'égard d'un accusé qui 
devient subséquemment résident d'une 
autre province, de transférer, avec le con-
sentement du procureur général du 
Canada dans le cas des poursuites enga-
gées en son nom, la juridiction à l'égard 
de cette ordonnance de probation à un 
tribunal de cette autre province. 

La direction traite les demandes de con-
sentement présentées par ces accusés 
ou au nom de ceux-ci. Il y a eu au cours 
de l'année en cause environ sept cents 
demandes de cette nature. 

Organisation 
Cette direction est dirigée par le sous-procu-
reur général adjoint, droit pénal. Il existe des 
sections des poursuites pénales dans les 
neuf bureaux régionaux du ministère et à 
l'administration centrale à Ottawa. Ces sec-
tions prennent en charge toutes les poursui-
tes fédérales engagées dans leur territoire. 
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Celui-ci se compose en général de la ville où 
le bureau considéré est situé et des munici-
palités avoisinantes. Le bureau régional de 
Whitehorse s'occupe des poursuites pour 
tout le territoire du Yukon, tandis que le 
bureau régional de Yellowknife assume cette 
responsabilité pour les Territoires du Nord-
Ouest. Une centaine d'avocats, à l'adminis-
tration centrale et dans les bureaux régio-
naux, se consacrent à plein temps aux 
poursuites pénales. 

Là où il n'y a pas de bureau régional, les 
attributions du procureur général en matière 
de poursuites pénales sont exercées par 
l'intermédiaire de quelque 500 avocats du 
secteur privé à qui est conférée la qualité de 
représentants permanents. Dans les endroits 
ne comptant pas de représentants perma-
nents, des représentants spéciaux sont nom-
més au gré des besoins. Le pouvoir du repré-
sentant permanent de poursuivre au nom du 
procureur général ne vaut parfois que pour 
des lois et des lieux limitativement précisés. 
Dans le domaine du droit pénal, la direction 
nomme et remplace les représentants du 
procureur général, fixe et revise le barème 
des honoraires de ceux-ci, taxe leurs comp-
tes et définit les lignes directrices qu'ils doi-
vent respecter dans l'accomplissement de 
leur mission. 

Activités 

• Affaires spéciales 

Dans certains cas spéciaux, notamment 
en matière d'évasion fiscale et de coali-
tions, les poursuites sont engagées et 
conduites exclusivement par les procu-
reurs du ministère. Au cours de l'année 
considérée, il y a eu 158 poursuites pour 
évasion fiscale, qui ont abouti à 145 con-
damnations. 

• Partie IV.! du Code criminel 

La direction s'entend avec le ministère du 
Solliciteur général pour faire nommer par 
le solliciteur général des représentants 
habilités à présenter à un juge, sur le fon-
dement de la Partie IV.I du Code criminel, 
des demandes visant à obtenir l'autorisa-
tion d'intercepter des communications 

privées dans le cadre d'enquêtes sur des 
infractions dont le procureur général du 
Canada ou ses représentants sont sus-
ceptibles d'assurer la poursuite. En plus 
de certains membres de l'administration 
centrale et des bureaux régionaux, envi-
ron soixante-cinq représentants autorisés 
à engager des poursuites en matière de 
stupéfiants ont en outre le pouvoir de 
demander la mise sur écoute d'une ligne 
téléphonique. 

• Équipe volante du Nord 

Un des programmes les plus intéressants 
et les plus audacieux de la direction est 
l'équipe volante du Nord. Il s'agit d'un 
groupe de dix-huit avocats d'expérience 
qui agissent à titre de procureurs de la 
Couronne de relève dans les «circuits» 
judiciaires déterminés par les bureaux 
régionaux de Yellowknife et de White-
horse. L'équipe volante permet aux avo-
cats de la Couronne de ces bureaux 
régionaux de préparer eux-mêmes leurs 
dossiers et les dégage quelque peu des 
soucis continuels qu'entraînent les longs 
déplacements nécessaires à l'accomplis-
sement de leur tâche. Ces avocats, qui 
viennent des bureaux d'Ottawa, de 
Toronto, de Winnipeg, d'Edmonton et de 
Vancouver, voyagent avec la Cour dans 
tout l'Arctique, une région considérée par 
certains comme la dernière frontière du 
Canada. Ils plaident devant tous les 
degrés de juridiction, y compris les cours 
d'appel des Territoires du Nord-Ouest et 
du Territoire du Yukon. Au cours de 
l'année qui nous intéresse, les membres 
de l'équipe volante du Nord ont passé 
plus de trente semaines sur les circuits 
des régions septentrionales. La région 
couverte par ces circuits représente la 
moitié de la superficie totale du Canada. 

Les circuits judiciaires du Nord du pays 
sont très différents de ceux du Sud, prin-
cipalement à cause du temps de vol 
nécessaire pour parcourir les longues dis-
tances qui séparent les endroits où siè-
gent les tribunaux. Des milliers de milles 
sont quelquefois parcourus en un seul 
voyage afin de juger une affaire dans une 
bourgade située dans un coin reculé de 
l'Arctique. 
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Le bureau régional de Whitehorse, avec 
quatre avocats de la Couronne, assure à 
l'heure actuelle l'accusation devant un 
juge de la Cour suprême, deux juges des 
Territoires (magistrats) et la Cour d'appel 
en plus de suivre les enquêtes du coro-
ner. Le recours aux tribunaux itinérants 
n'est pas aussi fréquent dans cette 
région, compte tenu de la moindre éten-
due du territoire à desservir, que dans les 
Territoires du Nord-Ouest. H n'en 
demeure pas moins que l'équipe l'an der-
nier a effectué dans le Territoire du Yukon 
sept périples qui l'ont conduite en des 
endroits historiques comme Watson 
Lake, Mayo, Dawson, Faro, Ross River, 
Carcross et Whitehorse. 

Dans les Territoires du Nord-Ouest, 
l'équipe volante a voyagé dans le delta 
du Mackenzie, représentant la Couronne 
à lnuvik, Tuktoyaktuk, Fort MacPherson 
et Aklavik. Ses membres se sont égale-
ment rendus à Norman Wells, Fort Nor-
man, Fort Franklin, Fort Simpson et Fort 
Liard sur le fleuve Mackenzie. Dans la 
partie sud des Territoires, les tribunaux 
itinérants ont siégé à Hay River et à Fort 
Resolution, Fort Smith, Fort Providence 
et Pine Point. Les membres de l'équipe 
volante se sont également rendus dans le 
Centre et l'Est de l'Arctique, visitant 
Resolute Bay, Coppermine, Spence Bay, 
Cambridge Bay et, sur l'île de Baffin, Fro-
bisher Bay, Cape Dorset, Pangnirtung, 
Broughton Island, ainsi que Sanikiluaq 
sur les îles Belcher. La plupart des voya-
ges dans l'Est de l'Arctique ont été faits 
par des membres de l'équipe d'Ottawa 
qui se rendent à Frobisher Bay en pas-
sant par Montréal et qui rencontrent le tri-
bunal itinérant à son arrivée, par avion, 
de Yellowknife. Deux membres de 
l'équipe volante rattachés au bureau 
d'Edmonton ont comparu plusieurs fois 
durant l'année devant la Cour d'appel 
des Territoires du Nord-Ouest siégeant à 
Calgary et à Edmonton. 

Il ressort nettement de ce qui vient d'être 
dit que l'objectif poursuivi par le premier 
juge du Nord, l'honorable Jack Sissons, 
lorsqu'il siégea à Aklavik dans le delta du 
Mackenzie lors de sa première tournée 
dans l'Arctique, a été atteint, et qu'il 

constitue maintenant un usage bien établi 
pour tous ceux qui collaborent avec les 
tribunaux itinérants de l'Arctique. À 
l'ouverture de cette audience historique, il 
y a vingt-sept ans, à Aklavik, le premier 
juge du grand Nord, «Ekotktogee» («celui 
qui écoute»), déclara en effet à tous ceux 
qui participaient aux travaux de ce pre-
mier tribunal itinérant «qu'un des devoirs 
fondamentaux d'un tribunal supérieur de 
common law est qu'il doit se rendre dans 
toutes les parties du territoire national, 
aussi rapidement que cela est possible, 
et amener la justice aux gens». 

• Affaires importantes 

Au cours de l'année visée par ce rapport, 
les avocats du ministère sont intervenus 
dans des affaires dans lesquelles des 
questions juridiques importantes ont été 
tranchées, ou qui ont soulevé un vif inté-
rêt dans la population. H serait impossible 
de mentionner toutes les affaires en 
question, mais il a paru utile d'en citer 
certaines, pour chaque partie du pays, 
afin de donner un aperçu de la grande 
variété du travail juridique effectué dans 
le domaine des poursuites pénales. Le 
rappel qui suit, répétons-le, ne prétend 
nullement être exhaustif. 

• Administration centrale, Ottawa 

La question de la constitutionnalité des 
mandats de main-forte a été étudiée 
dans les affaires La Reine c. Carrière et 
La Reine c. Farhat. L'affaire La Reine c. 
Chartrand portait sur l'une des plus 
grosses opérations d'importation et de 
trafic de drogue jamais découvertes au 
Canada. L'on reprochait aux nombreu-
ses personnes accusées de diriger un 
réseau de trafic qui rapportait plusieurs 
millions de dollars par année. L'affaire 
Les États -Unis d'Amérique c. Susan 
Helen Schmidt découlait de la 
demande présentée par les États-Unis 
à l'égard d'une personne accusée 
d'enlèvement par les autorités fédéra-
les de ce pays et de rapt d'enfant par 
celles de l'un de ses États. Mme 
Schmidt a été acquittée de l'accusa-
tion fédérale et est revenue au Canada, 
dont elle est citoyenne. Au cours des 
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audiences visant à déterminer s'il y 
avait lieu d'ordonner l'extradition relati-
vement à l'accusation portée par l'État 
américain en question, l'intéressée 
invoqua sans succès le droit de ne pas 
être jugée deux fois pour le même fait 
et la liberté de circulation garantie par 
la Charte. 

• Bureau régional de Toronto 

Dans La Reine c. Bumett, des transac-
tions financières complexes se mon-
tant à des millions de dollars ont été 
mises en question par le ministère du 
Revenu. Il s'agissait d'une des plus 
importantes affaires d'évasion fiscale 
dont le ministère ait eu à s'occuper. 
Dans l'affaire de la République fédérale 
allemande c. Rauca, des preuves furent 
recueillies en Allemagne, en Israël et en 
U.R.S.S., dans le cadre d'une des plus 
retentissantes affaires d'extradition à 
être venues devant les tribunaux de ce 
pays. Il était reproché à Helmut Rauca 
d'avoir participé au meurtre de plus de 
11 000 personnes en Lituanie au cours 
de la Deuxième Guerre mondiale. Le 
débat porta surtout sur la portée du 
droit que le paragraphe 6(1) de la 
Charte reconnaît à tout citoyen cana-
dien de demeurer au Canada. Dans 
Les États-Unis d'Amérique c. Green, le 
juge d'extradition a décidé que le droit 
à un procès équitable et celui de n'être 
privé de sa liberté qu'en conformité 
avec les principes de justice fondamen-
tale, tous ceux reconnus dans la 
Charte, autorisaient un fugitif à contre-
interroger les personnes dont les dépo-
sitions étaient présentées par affidavit 
lors d'une audience d'extradition. Dans 
La Reine c. Oakes, la Cour d'appel de 
l'Ontario a estimé que, dans le cas 
d'une accusation de possession de 
stupéfiants en vue d'en faire le trafic, 
l'obligation mise par la loi à la charge 
de l'inculpé d'établir qu'il n'avait 
aucune intention de trafic, est contraire 
à la présomption d'innocence prévue 
dans la Charte. Il a été formé appel de 
cette décision devant la Cour suprême 
du Canada. Dans La Reine c. Allied 
Van Lines et autres, il s'agissait d'une 

affaire complexe d'entente illicite 
s'étendant sur plusieurs années, pour 
fixer les prix en matière d'entreposage 
et de déménagement des meubles. 

• Bureau régional de Vancouver 

Ce bureau régional a eu à traiter un 
certain nombre d'affaires intéressantes 
au cours de l'année. Dans l'affaire La 
Reine c. P.P.G. Industries Canada Ltd., 
cinq entreprises accusées d'avoir 
faussé le processus d'appel d'offres en 
violation de la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions soulevèrent la ques-
tion du droit pour elles de subir un pro-
cès devant jury. Cette affaire se rendit 
plus tard à la Cour suprême du 
Canada. Un certain nombre de nouvel-
les questions relatives à la législation 
sur l'extradition ont été soulevées dans 
l'affaire État de la Californie c. John 
Herbert Meier, où la personne visée 
était accusée d'avoir fait assassiner 
une personne en Californie. Le droit 
d'installer du matériel d'écoute confor-
mément à une autorisation accordée 
en vertu du Code criminel fut pris en 
considération dans La Reine c. Lyons 
et autres, une autre affaire qui a donné 
lieu à un recours devant la Cour 
suprême du Canada. 

• Bureau régional d'Halifax 

Dans l'affaire La Reine c. Martin et Tan-
guy, les accusés étaient des capitaines 
de chalutiers de pêche français à qui il 
était fait grief d'avoir produit de faus-
ses déclarations quant à leurs prises. 
Quand ils se virent ordonner de se ren-
dre dans un port canadien afin qu'on 
examine plus attentivement leur pêche, 
ils se réfugièrent dans le port français 
de Saint-Pierre avec des agents des 
pêches canadiens à leur bord. Ils furent 
subséquemment reconnus coupables 
en vertu de la Loi sur la protection des 
pêcheries côtières. Dans l'affaire La 
Reine c. Alex F. Stephen, l'accusé a été 
reconnu coupable d'avoir importé pour 
plus d'un million de dollars de sulfate 
de morphine et il s'est vu infliger une 
peine de vingt ans de prison. 
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• Bureau régional d'Edmonton 

Dans une affaire qui a fait beaucoup de 
bruit, La Reine c. Rankins and Shipsey, 
les accusés avaient tué un jeune wapiti 
à Banff et un mouflon du Canada à 
Jasper. Ils furent accusés d'avoir violé 
la Loi sur les parcs nationaux, la Loi sur 
l'exportation du gibier et l'Alberta Wild-
life Act. Le succès remporté lors de ces 
poursuites est attribuable à une étroite 
collaboration entre les gardiens de 
parcs de Colombie-Britannique et 
d'Alberta et leurs collègues califor-
niens. Dans une autre affaire digne de 
mention, La Reine c. Kresanoski, 
l'accusé dirigeait une affaire de prépa-
ration de déclarations d'impôt sur le 
revenu et déduisait de fausses dépen-
ses dans les déclarations de ses 
clients, à l'insu de ceux-ci. Cette fraude 
dépassait le demi-million de dollars. 
L'intéressé fut reconnu coupable et 
condamné à un an de prison. Il y eut en 
outre de gros procès pour trafic et 
importation de drogue. Parmi ceux-ci, il 
faut souligner les affaires La Reine c. 
Boles et autres, La Reine c. Stanger et 
autres, La Reine c. Ritch et autres et La 
Reine c. Cameron. 

• Bureau régional de Saskatoon 

L'affaire Régina c. Marshall portait sur 
l'inculpation d'un médecin pour trafic 
de stupéfiants (en l'occurrence du 
Demerol). L'intéressé délivrait de faus-
ses ordonnances sans raison médicale. 
Le Collège des médecins et chirurgiens 
de la Saskatchewan a fourni une aide 
précieuse dans cette cause en fournis-
sant des témoignages d'experts. 
L'accusé a été reconnu coupable et 
condamné à un an d'emprisonnement. 

• Bureau régional de Montréal 

Certaines dispositions de la Loi de 
l'impôt sur le revenu permettant 
d'effectuer des perquisitions et d'exi-
ger la communication des renseigne-
ments furent examinées et reconnues 
valides dans l'affaire Rolbin c. La Reine. 
Dans une série d'affaires mettant en 
cause la TransWorld Mortgage and 

Acceptance Corporation, la Cour supé-
rieure a établi plusieurs principes 
importants en matière de détermina-
tion de la peine pour ce qui est des 
infractions à la Loi de l'impôt sur le 
revenu. Dans La Reine c. Acme Signali-
sation Inc. et autres, l'entreprise et son 
président furent accusés, sous le 
régime de la Loi relative aux enquêtes 

_sur les coalitions, d'avoir tenté d'ame-
ner des concurrents à augmenter les 
prix figurant dans les soumissions pré-
sentées au ministère des Travaux 
publics. Ils furent reconnus coupables 
et l'entreprise s'est vu infliger une 
amende de 30 000 $ et son président 
une amende de 10 000 $. 

e Bureau régional de Winnipeg 

Le bureau régional de Winnipeg a 
poursuivi de nombreux trafiquants de 
drogue. L'affaire qui a dominé toutes 
les autres par son importance est celle 
de La Reine c, Hayes, où l'on avait saisi 
pour environ trois millions de dollars 
d'héroïne. L'accusé fut subséquem-
ment extradé aux États-Unis, où il a été 
condamné à quinze années d'empri-
sonnement et à une amende de 
25 000 $. Une suspension d'instance a 
été demandée pour ce qui est des 
accusations portées au Canada. 

• Bureau régional de Whitehorse 

Dans la décision qu'elle a rendue dans 
l'affaire La Reine c. Michel et Johnson, 
la Cour suprême du Territoire du Yukon 
a jugé que la réserve faunique de 
Kluane était une terre de la Couronne 
occupée et que les autochtones 
n'avaient donc pas le droit d'y chasser. 
L'affaire La Reine c. John Rolls était le 
deuxième procès de la personne accu-
sée du meurtre de M. Al Kulan, qui 
avait découvert le gisement minier de 
Cyprus Anvil. L'accusé plaida coupa-
ble à l'accusation d'homicide involon-
taire. Au cours du procès, une 
demande en annulation de la procé-
dure fut présentée par suite d'un article 
publié dans un journal local. Le journal 
en question fut subséquemment 
reconnu coupable d'outrage au tribu- 
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nal relativement à l'article incriminé. 
Une autre affaire retentissante fut celle 
de La Reine c. Bayer et Lindsay où il 
était reproché à l'accusé d'avoir tué 
deux mouflons de Dall, dans la réserve 
de Kluane. La peine totale infligée, soit 
l'amende et la valeur des fusils et de 
l'équipement confisqués, s'élève à 
14 000 $ et devrait par son effet dis-
suasif contribuer à protéger la faune de 
cette région. 

• Bureau régional de Yellowknife 

Dans La Reine c. Panarctic Oil Ltd., la 
société considérée fut condamnée à 
une amende de 150 000 $ pour une 
infraction à la Loi sur l'immersion de 
déchets en mer. Elle était accusée 
d'avoir immergé divers déchets sous 
les glaces au printemps 1980. En 
outre, la société fut requise de présen-
ter un plan détaillé visant à prévenir la 
répétition de l'incident. Le bureau 
régional a aussi engagé des poursuites 
ayant trait au détournement d'un cours 
d'eau, en violation de la Loi sur les 
eaux intérieures du Nord, et à la pos-
session d'oeufs de gerfaut en mécon-
naissance de la Loi sur les licences 
d'exportation et d'importation. 

La direction a plaidé plusieurs affaires 
majeures devant la Cour suprême du 
Canada. Parmi les plus importantes, 
signalons: 

• Le procureur général du Canada c. Les 
Transports nationaux du Canada Limi-
tée et autres: Il s'agissait en l'espèce 
de poursuites engagées contre un cer-
tain nombre de sociétés de camion-
nage en vertu de la Loi relative aux 

enquêtes sur les coalitions. Elles 
étaient accusées d'avoir conspiré pour 
supprimer ou réduire indûment la con-
currence dans le transport interprovin-
cial de certaines marchandises. Ces 
sociétés firent valoir que la Couronne 
fédérale n'avait pas le pouvoir constitu-
tionnel nécessaire pour poursuivre les 
infractions en cause; 

• Le procureur général du Canada c. 
Kripps Pharmacy Ltd. soulevait des 
questions semblables à celles de 
l'affaire Les Transports nationaux du 
Canada. L'inculpée soutenait que la 
Constitution ne permettait pas à la 
Couronne fédérale d'engager des pour-
suites sur le fondement de la Loi des 
aliments et drogues,: 

• La Reine c. Eldorado Nucléaire Limitée 
et La Reine c. Uranium Canada Limitée: 
La question était de savoir si les accu-
sées, étant des sociétés de la Cou-
ronne, étaient à l'abri de toutes pour-
suites judiciaires engagées sous le 
régime de la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions; 

• Dans La Société Radio-Canada c. La 
Reine et autres, cette société était 
accusée d'avoir diffusé un film obs-
cène. La Cour suprême a jugé que la 
société n'était pas, dans les circons-
tances, protégée par l'immunité de la 
Couronne; 

• Dans La Reine c. Robert James Carter, 
la Cour a décidé quelle preuve mettant 
en cause directement un prétendu 
conspirateur était nécessaire avant que 
les actes et les déclarations de ses co-
conspirateurs ne puissent être pris en 
compte contre lui. 

41 



La direction du contentieux 
des affaires fiscales 

Mandat 
La principale tâche de la direction du con-
tentieux des affaires fiscales est de représen-
ter le procureur général du Canada dans tou-
tes les instances civiles en matière fiscale. 
Cette direction fournit également des con-
seils juridiques en ce domaine au gouverne-
ment et aux dirigeants des autres ministères 
et organismes, et notamment aux fonction-
naires du ministère du Revenu national. Au 
cours de l'année écoulée, elle s'est occupée 
de diriger la demande ou la défense dans 
tous les appels interjetés en vertu de la Loi 
de l'impôt sur le revenu devant la Commis-
sion de révision de l'impôt, la Division de pre-
mière instance et la Division d'appel de la 
Cour fédérale, et la Cour suprême du 
Canada. La direction en question est en 
outre chargée de diriger la demande ou la 
défense dans toutes les poursuites judiciaires 
intentées en vertu de la Loi de 1971 sur 
l'assurance-chômage et du Régime de pen-
sions du Canada. 

Organisation 
Le travail est partagé entre les sections du 
contentieux des affaires fiscales situées à 
l'administration centrale et dans les bureaux 
régionaux d'Halifax, de Montréal, de 
Toronto, d'Edmonton et de Vancouver. Les 
appels portés devant la Commission de révi-
sion de l'impôt sont répartis selon les 
régions, tandis que les affaires portées 
devant la Cour fédérale ou la Cour suprême 
du Canada sont réparties en fonction, pre-
mièrement, de la nature et de la complexité 
de l'action, deuxièmement, de la charge de 
travail des différents bureaux à ce moment-là 
et, finalement, du lieu de travail des fonction-
naires des ministères clients. 

Activités 
Au cours des dernières années, le nombre 
d'appels en matière fiscale soumis à la Com-
mission de révision de l'impôt et à la Division 
de première instance de la Cour fédérale a 
augmenté de façon sensible et régulière. Il y 
a eu également un accroissement important 
de la complexité des litiges ainsi que du 
nombre de causes mettant en jeu des mon-
tants d'impôts supérieurs à un million de dol-
lars. Voici un aperçu de quelques-unes des 
affaires les plus importantes où la direction 
est intervenue durant l'année écoulée: 

• Dans l'affaire Irving Oil Limited c. la Reine, 
la demanderesse a interjeté appel en 
Division de première instance de la Cour 
fédérale de sa cotisation d'impôt sur le 
revenu pour les années 1971 à 1975. Le 
montant en cause se chiffrait à environ 
200 millions de dollars. 

• L'affaire James Richardson & Sons Limi-
ted c. la Reine posait la question de 
savoir si le ministère du Revenu national 
peut, en vertu de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, exiger que les sociétés fournis-
sent des renseignements généraux sur 
leurs clients ou si ce genre de demande 
équivaut à une fouille et à une saisie abu-
sives. L'appelante a été autorisée à inter-
jeter appel à la Cour suprême du 
Canada. 

• L'affaire Canadian Javelin Limited c. la 
Reine concernait l'exploration et l'exploi-
tation minières. Les différents points en 
litige portaient sur les revenus touchés en 
vertu de contrats de redevances et sur la 
déduction possible des redevances 
payées aux provinces, des dépenses 
d'exploration et d'exploitation ainsi que 
des provisions pour reconstituer les gise-
ments. 
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• L'affaire Chevron Standard Limited c. la 
Reine soulevait la question de l'interpré-
tation d'un article important de la Con-
vention canado-américaine en matière 
d'impôts et la question de l'imposition 
des sociétés non-résidentes faisant affai-
res au Canada. Les montants en litige 
dépassaient 530 millions de dollars. Cette 
poursuite judiciaire pourrait éventuelle-
ment mettre en cause des milliards de 
dollars en raison d'autres appels qui 
dépendent du règlement de ces ques-
tions. 

• L'affaire Midwest Oil Production Ltd. c. la  
Reine se rapportait à la question de 

savoir si les redevances sur le pétrole et 
le gaz de l'Alberta sont imposables en 
vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu. Il 
y avait aussi le point de savoir si les pri-
mes payables aux producteurs par 
l'Alberta dans le but d'encourager le 
forage dans la province pouvaient être 
déduites des redevances payables par 
les producteurs à cette même province. 
Les revenus imposables en litige totali-
saient environ 120 millions de dollars, et, 
comme dans l'affaire Chevron mention-
née ci-dessus, la décision du tribunal 
pourrait entraîner des conséquences 
beaucoup plus grandes sur le plan finan-
cier en raison d'autres litiges du même 
genre. 
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Le groupe des avocats généraux 
Ce groupe se compose d'avocats de haut 
niveau ayant une vaste expérience des litiges 
civils, criminels ou fiscaux. Il réunit, sous la 
direction du premier avocat général, sept 
avocats généraux. 

Parmi les principaux dossiers dont le groupe 
a eu à s'occuper au cours de l'année, men-
tionnons diverses affaires majeures d'évasion 
fiscale et de coalitions ainsi que plusieurs liti-
ges constitutionnels importants. En règle 
générale, les grandes affaires susceptibles 

d'avoir valeur de précédent sont confiées à 
ce groupe. Au cours de l'année écoulée, 
celui-ci a donc consacré une bonne part de 
son temps et de ses énergies aux litiges por-
tant sur la compétence en matière de télévi-
sion à péage, sur le programme d'encoura-
gement du secteur pétrolier, sur les graves 
tragédies aériennes ainsi que sur la mousse 
d'urée-formol. À plusieurs reprises, le groupe 
a dû assurer la coordination de la réaction du 
fédéral dans des affaires ayant pris nais-
sance en différents points du pays mais pré-
sentant des liens entre elles. 
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Le sous-procureur général adjoint, 
amirauté et droit maritime 

Le bureau du sous-procureur général adjoint, 
amirauté et droit maritime, s'occupe des 
domaines suivants: 

• Le contentieux de l'amirauté 

Il arrive très souvent que la Couronne 
fédérale soit l'une des parties dans les 
affaires relatives à l'amirauté soumises à 
la Cour fédérale du Canada. Par nature, 
ces causes portent sur des sommes 
importantes et sont d'une très grande 
complexité. Au cours de l'année écoulée, 
environ quarante de ces litiges ont exigé 
une participation directe du ministère, et 
les sommes réclamées de la Couronne 
s'élevaient jusqu'à 20 millions de dollars. 

• La législation maritime 

La Loi sur la marine marchande du 
Canada est un texte de loi important qui 
exige souvent les conseils juridiques de 
spécialistes. Ce fut notamment le cas en 
1982 lorsque fut sanctionné le projet de 
loi C-92, qui modifiait cette loi. On tra-
vaille également à l'élaboration d'un code 
maritime qui regrouperait la plus grande 
partie des dispositions fédérales en 
matière de navigation et de transport par 
mer. 

• Le droit commercial maritime 

La rédaction des chartes-parties et 
autres documents de nature commerciale 
relatifs aux affaires maritimes constitue 

un domaine spécialisé du droit. C'est le 
Programme de la frégate canadienne de 
patrouille qui fut la principale activité à 
cet égard au cours de l'année écoulée et 
qui manifestement retiendra l'attention 
durant encore un certain temps. 

• Les enquêtes sur les sinistres en mer 

Le ministère joue un rôle important dans 
ces enquêtes. Elles sont menées en vertu 
de la Loi sur la marine marchande du 
Canada, qui autorise le ministre des 
Transports à nommer des juges pour diri-
ger des enquêtes formelles sur les sinis-
tres maritimes graves. Le ministère de la 
Justice, en consultation avec le juge en 
chef de la Cour, donne son avis sur les 
juges qu'il convient de nommer, choisit et 
supervise les conseillers juridiques de la 
Commission. Au cours de l'année qui 
nous intéresse, le ministère a dû effectuer 
un travail juridique considérable relative-
ment à la commission royale d'enquête 
sur le naufrage de l'Ocean Ranger. 

• Le droit international de la mer 

Le ministère de la Justice conseille Trans-
ports Canada et la Commission cana-
dienne des transports sur les conventions 
internationales existantes ou envisagées 
dans le domaine du droit maritime. Le 
ministère participe également aux confé-
rences diplomatiques organisées pour 
étudier ces conventions. 
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La direction des contentieux des 
ministères 

Mandat 

C'est la Commission royale d'enquête sur 
l'organisation du gouvernement (la Commis-
sion Glassco) qui, dans son rapport de 1962, 
a recommandé que les services juridiques 
soient fournis par le ministère de la Justice 
aux autres ministères et organismes du gou-
vernement fédéral. La Commission conseil-
lait d'intégrer les avocats et les services juri-
diques des ministères dans des services 
juridiques communs au sein du ministère de 
la Justice. L'on a donné suite à cette recom-
mandation entre 1966 et 1970 en faisant 
passer au ministère de la Justice une cen-
taine d'avocats du gouvernement qui fai-
saient alors partie de certains ministères ou 
organismes. Des contentieux ont été créés 
concurremment dans la plupart des ministè-
res et organismes fédéraux. 

La direction des contentieux des ministères a 
pour principales fonctions: 

• de fournir sur place des services juridi-
ques de toute nature aux ministères et 
organismes fédéraux, avec l'aide, s'il y a 
lieu, des sections spécialisées de l'admi-
nistration centrale du ministère; 

• de fournir des conseils juridiques spéciali-
sés en ce qui concerne le droit immobi-
lier, le droit commercial et le droit relatif à 
la protection des renseignements person-
nels et à l'accès à l'information. 

Organisation 

Cette direction se compose de: 

1. Trente-huit contentieux des ministères 
de taille différente, qui fournissent sur 
place des conseils juridiques à chacun 
des ministères et organismes. Douze 
de ces contentieux sont dirigés chacun 

par un avocat général qui relève direc-
tement du sous-ministre adjoint, con-
tentieux des ministères. Les autres 
sont sous la direction d'avocats-con-
seils qui relèvent des avocats généraux 
du bureau du sous-ministre adjoint. 

2. La section du droit immobilier, qui four-
nit des conseils juridiques en matière 
immobilière, notamment en ce qui con-
cerne l'achat et l'expropriation de 
terres au nom de la Couronne et les 
services juridiques requis pour l'amé-
nagement des terres publiques que 
possède déjà la Couronne. 

3. La section du droit commercial, qui 
s'occupe de l'ensemble des activités 
relatives au droit commercial à l'inté-
rieur du ministère et prête notamment 
son assistance aux contentieux des 
ministères. 

4. La section du droit à l'information et à 
la protection des renseignements per-
sonnels, qui s'occupe d'un large éven-
tail de questions juridiques relatives 
aux renseignements détenus par le 
gouvernement. C'est la section res-
source pour l'accès à l'information, la 
législation relative à la protection des 
renseignements personnels et les 
domaines connexes. 

Les contentieux des ministères ont un effectif 
de 280 personnes. Cela comprend les avo-
cats et les membres du personnel de sou-
tien, dont les commis, les secrétaires et les 
parajuridiques. 

Activités 

La direction des contentieux des ministères 
fournit des conseils juridiques relativement à 
la plupart des activités de l'administration 
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fédérale. Il serait donc difficile de présenter 
un tableau détaillé de la participation de la 
direction à toutes ces activités. Parmi les 
tâches particulières auxquelles elle a travaillé 
au cours de l'année qui nous intéresse, men-
tionnons: 

• l'acquisition de biens immobiliers dans le 
cadre du projet de la Place du Canada à 
Edmonton; 

• l'acquisition de biens immobiliers à 
l'étranger, y compris le site de la nouvelle 
ambassade du Canada en Arabie Saou-
dite; 

• les négociations et les documents juridi-
ques en ce qui concerne le projet du 
Centre Rideau à Ottawa; 

• le développement des ressources du 
Nord canadien, y compris le droit de pas-
sage à travers le Yukon pour le pipe-line 
du Nord; 

• l'élaboration de contrats relativement aux 
nouveaux projets bilatéraux de l'Agence 
canadienne de développement internatio-
nal; 

• l'aide fournie dans les négociations pour 
la revendication de terres par les autoch-
tones; 

• l'élaboration de propositions de modifica-
tions à la Loi sur la radiodiffusion et à la 
Loi sur la radio; 

• la participation à la révision de la Loi sur 
le droit d'auteur; 

• la participation à la mise à jour de 
l'Accord de 1972 entre le Canada et les 
États-Unis sur les communications trans-
frontières par satellite; 

• la participation à l'élaboration du Traité 
entre le Canada et les États-Unis concer-
nant le saumon du Pacifique; 

• la participation à l'étude de la situation 
de l'industrie des pêches dans l'Atlan-
tique; 

• la participation à la réorganisation de 
l'administration des pêches au Québec; 

• la participation à la mise en oeuvre de 
CANAGREX et à l'élaboration de la loi 
qui la régit; 

• la participation aux mesures prises relati- 
vement aux tarifs du Nid-de-Corbeau; 

• une participation importante à l'élabora-
tion du Programme énergétique national 
et à la législation qui s'y rapporte; 

• la participation à la réalisation du Parc 
national historique du Klondike et à 
l'acquisition de terres à cette fin; 

• l'élaboration d'ententes avec les États-
Unis en ce qui concerne la protection des 
incendies de forêt; 

• la rédaction d'ententes avec les provin-
ces pour la recherche en matière fores-
tière et dans d'autres domaines similai-
res; 

• une participation importante à l'étude de 
la politique et des questions juridiques 
relatives aux modifications concernant la 
Loi sur l'administra lion financière; 

• l'intervention devant la Commission sur 
les pratiques restrictives du commerce 
relativement à une distribution plus con-
currentielle des films aux exploitants 
indépendants de salles de cinéma au 
Canada; 

• la comparution devant le Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes dans l'affaire de la réorgani-
sation de la compagnie Bell; 

• la comparution devant le Comité des 
transports aériens au sujet d'une réduc-
tion importante des tarifs et au sujet de la 
demande de la société Federal Express; 

• la conduite des interrogatoires, en vertu 
de la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions, des dirigeants de la Ligue 
nationale de hockey et de ses équipes en 
ce qui concerne la franchise des Blues de 
St-Louis; 

• la participation aux poursuites en vertu 
de la Loi sur les poids et mesures; 
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• la participation à l'élaboration de la Loi 
sur l'isolation à l'urée-formol et de ses 
règlements d'application; 

• l'intervention devant l'Ontario Securities 
Commission relativement au rôle des ins-
titutions financières dans le commerce du 
courtage; 

• la préparation des ententes conclues 
avec la Chine et la Thaïlande dans le 
cadre de l'Accord général sur la coopéra-
tion pour le développement; 

• les données juridiques en ce qui con-
cerne la Loi sur l'aide au développement 
international (institutions financières); 

• la rédaction de modifications importantes 
aux règlements sur la citoyenneté; 

• la rédaction d'un contrat-type contenant 
les termes d'un protocole entre le gouver-
nement fédéral et les provinces relative-
ment au financement de l'éducation dans 
les deux langues officielles; 

• la participation à la négociation et à la 
conclusion de contrats au nom de l'Admi-
nistration des Approvisionnements. Parmi 
ceux-ci, signalons les contrats de plu-
sieurs millions de dollars reliés aux 
CF18A, et plus particulièrement les 
accords-cadres passés avec le fabricant. 
Il convient également de mentionner la 

participation à un grand nombre de tran-
sactions internationales, comme le con-
trat avec GMC pour des VBL et le Projet 
des chemins de fer en Indonésie, au Pro-
gramme de remplacement des frégates 
et au Programme de modernisation des 
radars mis sur pied par Transports 
Canada; 

• la prestation de conseils juridiques sur 
des questions relatives au Budget et à 
l'État financier ou soulevées par ceux-ci, 
dont les motions de voies et moyens; 

• l'analyse des propositions en matière fis-
cale présentées par divers groupes, dont 
l'Association du barreau canadien, et la 
participation à la rédaction du projet de 
loi C-139; 

• la participation à l'étude de la politique et 
à la prestation de conseils juridiques rela-
tivement à l'élaboration d'un livre blanc 
sur les nouvelles mesures législatives en 
vue de créer une taxe d'accise au niveau 
de la vente en gros; 

• la participation sur le plan juridique à 
l'étude des questions se rapportant prin-
cipalement au contrôle et au financement 
des sociétés de la Couronne, et la révi-
sion et l'approbation de documents rela-
tifs aux emprunts contractés par les 
sociétés de la Couronne. 
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Le sous-ministre adjoint, finances 

Ce sous-ministre adjoint conseille le minis-
tère des Finances sur les nombreuses et très 
complexes questions juridiques qui se 
posent dans ce ministère sur les plans fiscal, 
monétaire et économique. Parmi ces ques-
tions, mentionnons: 

• l'élaboration de systèmes d'imposition 
fondés sur l'impôt sur le revenu, les taxes 
à la consommation et sur les ventes en 
gros, les douanes et les taxes d'accise, 
ainsi que les taxes sur les ressources 
naturelles; la rédaction de lois, d'accords 
et d'autres textes juridiques en vue de 
l'application de ces systèmes; 

• l'élaboration, la négociation et la rédac-
tion de traités en matière d'impôt, 
d'accords commerciaux et d'autres 
accords internationaux de nature finan-
cière et économique; 

• l'élaboration et l'application de diverses 
mesures fiscales et économiques en ce 
qui concerne l'économie du pays ou plus 
particulièrement certaines régions, cer-
tains secteurs ou certaines industries; 

• les ententes destinées à répondre aux 
besoins du Canada en matière de crédit 
et d'emprunt; 

• l'établissement de relations en matière 
fiscale entre le fédéral et les provinces, et 

leur mise en oeuvre au moyen de lois, 
d'ententes ou autres arrangements. 

Le sous-ministre adjoint, finances, fait partie 
du comité de la haute direction du ministère 
des Finances. Un contentieux situé au minis-
tère des Finances relève directement de lui. 
Parmi les principales activités réalisées au 
cours de l'année écoulée, mentionnons: 

• la prestation de conseils relativement au 
Budget et à l'État financier; 

• la participation à l'élaboration du projet 
de loi C-139 et d'autres textes législatifs 
relatifs à l'impôt sur le revenu; 

• l'exposé d'une politique et de questions 
juridiques relatives à la Taxe sur le gaz 
naturel et sur les liquides extraits du gaz 
naturel et à l'Impôt sur les revenus pétro-
liers; 

• la présentation d'une politique et la pres-
tation de conseils juridiques sur le pro-
gramme gouvernemental de restriction 
des salaires et des prix pratiqués; 

• l'étude de plusieurs lois importantes en 
vue de leur révision éventuelle, et notam-
ment de la Loi sur l'administration finan-
cière, la Loi sur les banques, la Loi sur la 
monnaie et les changes, et la Loi sur les 
accords de Bretton Woods. 
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La erection de la planification 
des pr grammes législatifs 

Mandat 

Cette direction rédige dans les deux langues 
officielles tous les projets de loi que le gou-
vernement compte présenter au Parlement. 
Elle examine en outre, pour le compte du 
ministre de la Justice et en application de la 
Déclaration canadienne des droits, tous les 
projets de loi soumis au Parlement afin de 
vérifier si leurs dispositions respectent la let-
tre et l'esprit de la Déclaration canadienne 
des droits. La direction en cause étudie éga-
lement, pour le compte du greffier du Conseil 
privé et du sous-ministre de la Justice, tous 
les projets de règlement. Cet examen, qui est 
prévu par la Loi sur les textes réglementai-
res, vise à s'assurer que chaque règlement: 

• est autorisé par la loi en application de 
laquelle il sera adopté; 

• ne constitue pas une dénaturation des 
pouvoirs en vertu desquels il sera pris; 

• ne porte pas indûment atteinte aux droits 
et libertés existants et n'est en aucune 
façon contraire à l'esprit et aux disposi-
tions de la Déclaration canadienne des 
droits; 

• respecte dans sa forme et dans sa rédac-
tion les normes établies. 

La Commission de révision des lois relève 
également de cette direction. Instituée en 
décembre 1974 en application de la Loi sur 
la revision des lois, la Commission révise et 
codifie toutes les lois fédérales. 

Organisei*n et 
acthdtés 

La direction considérée est placée sous 
l'autorité du sous-ministre adjoint, planifica- 
tion des programmes législatifs. Elle corn- 

prend la section de la législation, celle du 
Bureau du Conseil privé ainsi que la Commis-
sion de révision des lois. 

1. La section de la législation 

Cette section rédige les lois et exa-
mine, ainsi que le prévoit la Déclaration 
canadienne des droits, toutes les 
mesures législatives envisagées. Elle 
voit en outre à la publication, pour cha-
que session du Parlement, des lois 
parues dans la Partie Ill de la Gazette 
du Canada, c'est-à-dire des textes qui 
ont reçu la sanction royale, et établit le 
tableau des lois d'intérêt public. 

À l'intérieur de la direction, la tâche de 
préparer le programme législatif du 
gouvernement revient au premier con-
seiller législatif. Celui-ci a rang de sous-
ministre adjoint. Au cours de l'année 
considérée, le premier conseiller légis-
latif était assisté par un premier con-
seiller législatif adjoint, un avocat géné-
ral (législation), trois avocats-conseils 
et douze autres conseillers législatifs. 

Parmi les lois présentées ou votées 
pendant l'année en question, on notera 
spécialement la Loi sur /'accès à l'infor-
mation, la Loi sur la protection des ren-
seignements personnels, la Loi sur les 
jeunes contrevenants, la loi destinée à 
assurer la mise en oeuvre du Pro-
gramme énergétique national, la Loi sur 
la Société canadienne des postes, la loi 
modifiant le Code criminel relativement 
aux infractions sexuelles, la Loi sur 
l'immunité des États de même que la 
Loi nationale sur la formation. 

2. La section du Bureau du Conseil privé 

Cette section veille essentiellement à 
l'exécution des obligations mises à la 
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charge de la direction par la Loi sur les 
textes réglementaires. L' un des 
aspects importants de son travail con-
siste à réécrire les projets de règlement 
qui ne respectent pas pleinement les 
exigences définies dans le texte que 
nous venons de mentionner. La section 
fournit du reste une aide importante en 
matière de rédaction aux ministères ou 
organismes dont le personnel ou celui 
de leur contentieux ne compte aucun 
rédacteur juridique d'expérience. Par 
ses conseils, elle aide en outre à corri-
ger les difficultés juridiques que sou-
lève la politique à laquelle le texte 
réglementaire en cause vise à donner 
effet ainsi qu'a faire disparaître les 
ambiguïtés, contradictions et erreurs 
techniques que comporte le règlement 
projeté. 

Les avocats de cette section agissent 
également comme conseillers juridi-
ques des fonctionnaires du Bureau du 
Conseil privé, et plus particulièrement 
du greffier adjoint responsable des 
décrets. La section doit également 
s'occuper de la préparation de certai-
nes proclamations, commissions don-
nées en vertu de la Loi sur les enquêtes 
et de celles données sous le grand 
sceau, notamment celles ayant pour 
objet de nommer les juges. 

La section considérée est dirigée par 
un avocat général qui, au cours de 

l'année qui nous intéresse, avait sous 
son autorité onze conseillers juridiques. 

3. La Commission de revision des lois 

La Commission est présidée par le 
sous-ministre adjoint, planification des 
programmes législatifs. En font égale-
ment partie le premier conseiller légis-
latif et le premier conseiller législatif 
adjoint. Le personnel de la Commission 
compte quatorze personnes, dont cinq 
conseillers juridiques. 

En plus de veiller à la révision et à la 
codification de toutes les lois fédérales, 
la Commission a entrepris de réunir et 
d'indexer les lois et règlements fédé-
raux présentant un assez large intérêt 
pour la population. L'établissement 
d'un recueil des textes fédéraux est 
étroitement lié à la mise en place de 
systèmes informatiques destinés à faci-
liter l'accès à la législation fédérale. 

La Commission a consacré énormé-
ment d'énergies à une révision en pro-
fondeur de la version française des lois 
fédérales. Ce réexamen a conduit la 
Commission à reprendre la rédaction 
d'importantes parties de nos lois afin 
d'en moderniser la langue aussi bien en 
français qu'en anglais. Dans l'accom-
plissement de sa mission, la Commis-
sion a d'ailleurs consulté sur différents 
points des avocats de l'extérieur. 
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La direction de l'administration 
Cette direction remplit au sein du ministère  
les fonctions de soutien administratif que l'on 
retrouve dans tous les ministères du gouver-
nement. Ces fonctions se rapportent aux 
finances, au personnel, au service de la 
bibliothèque, aux aménagements, à la sécu-
rité des personnes et des lieux, aux commu-
nications et à toutes les questions habituelles 
de logistique. Au cours de l'année en cause, 
la direction a déployé des efforts particuliers 
en vue de restreindre l'augmentation des 
coûts et de réduire les frais généraux. Ces 
restrictions touchent notamment les frais de 
voyages, de réceptions et de conférences. 
Viennent s'y ajouter pour l'année écoulée les 
restrictions sur les salaires prévues par la loi. 

L'administration du personnel est l'une des 
tâches principales de la direction. La section 
de l'administration du personnel s'acquitte 
des fonctions normales relatives à la paie et 
aux avantages sociaux des conseillers juridi-
ques et des autres employés du ministère, et 
organise et coordonne le recrutement et la 
sélection de tous les employés du ministère. 
La section joue également un rôle moteur 
dans l'organisation des cours et séminaires 
de formation et de perfectionnement. Il est à 
noter que le processus de recrutement et de 
sélection de conseillers juridiques constitue 
une activité permanente pour le ministère, 
qui reçoit continuellement des demandes 
d'emploi de la part des membres du barreau. 

Au cours de l'année écoulée, plus de six 
cents demandes d'emploi ont été reçues 
pour des postes de conseiller juridique et le 
ministère a embauché quatre-vingt-dix-huit 
avocats. Près de 47 % des personnes qui 
furent ainsi nommées étaient des femmes, et 
29 % des francophones. 

En collaboration avec les barreaux des pro-
vinces, le ministère accueille un certain nom-
bre d'étudiants en droit qui font leur stage en 
tout ou en partie à l'administration centrale 
ou dans l'un des bureaux régionaux. Ce pro- 

gramme permet de faire travailler le stagiaire 
dans plusieurs domaines du droit en étroite 
collaboration avec des conseillers juridiques 
expérimentés. Au cours de l'année écoulée, 
trente-cinq stagiaires ont travaillé pour le 
ministère. 

Une attention toute spéciale est apportée, 
tout comme dans les autres ministères, au 
programme d'égalité des chances pour les 
femmes ainsi qu'à la prévention et à la dis-
suasion en ce qui concerne le harcèlement 
des employés sur les lieux de travail. Bien 
que l'instauration et l'application des politi-
ques relatives à l'égalité des chances pour 
les femmes, les handicapés et les groupes 
minoritaires relèvent du ministère, c'est à la 
direction de l'administration qu'il incombe de 
coordonner les programmes spéciaux 
d'emploi relatifs à ces questions. 

Parmi les fonctions attribuées à cette direc-
tion, mentionnons la mise en oeuvre des poli-
tiques gouvernementales et ministérielles 
relatives aux langues officielles. Un groupe 
spécial créé au sein du ministère afin d'admi-
nistrer le programme des langues officielles 
de celui-ci s'occupe également de toutes les 
activités relatives à la traduction et de la for-
mation linguistique. 

Au cours de l'année écoulée, le pourcentage 
des employés francophones au sein du 
ministère s'est accru légèrement, pour 
atteindre 31.6 %. Le pourcentage d'avocats 
francophones était de 26.5 %. De tous les 
postes de conseiller juridique du ministère, 
48 % exigeaient une connaissance des deux 
langues officielles; 78 % des conseillers juri-
diques occupant ces postes satisfaisaient 
aux exigences linguistiques du poste, tandis 
que les autres recevaient une formation en 
ce domaine ou attendaient l'occasion de le 
faire. Vingt-quatre employés ont reçu une 
formation linguistique à plein temps à divers 
moments au cours de l'année. 
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La gestion des documents constitue une 
autre des tâches importantes de la direction. 
Les archives renferment les dossiers des 
causes, les dossiers des opinions juridiques 
et divers autres dossiers datant d'aussi loin 
que 1868, année de la création du ministère. 
Un grand nombre de vieux dossiers sont 
conservés aux Archives publiques, certains 
d'entre eux ne présentant qu'un intérêt pure-
ment historique. Toutefois, il y a énormément 
de renseignements juridiques, accumulés au 
cours des recherches, qui se trouvent dans 
ces dossiers, et notamment dans ceux qui 
contiennent les opinions juridiques. La pres-
tation de conseils juridiques est l'une des 
occupations quotidiennes du ministère, et 
ces conseils revêtent souvent la forme d'opi-
nions transmises par écrit. Bon nombre de 
ces consultations comportent des renseigne-
ments d'une valeur importante et, dans un 
sens, ces dossiers peuvent être considérés 
comme des ressources utiles pour le minis-
tère. 

Durant l'année en question, des mesures 
importantes ont été prises afin de réunir et 
d'indexer ces opinions de façon à permettre 
aux employés du ministère de se référer plus 
facilement à celles qui pourraient être de 
quelque assistance. Une unité de recherche 
des opinions et de la jurisprudence a été 
organisée en vue de fournir ultérieurement un 
système bilingue et automatisé à la grandeur 
du ministère pour le stockage et la recherche 
des opinions juridiques rédigées au sein de 
ce dernier. Il faudra plusieurs années pour 
réviser tous les dossiers qui peuvent contenir 

des renseignements utiles de cette nature, 
car on estime qu'il existe au moins 55 000 
opinions juridiques dans les dossiers. Ces 
opinions pourront éventuellement être con-
sultées au moyen de terminaux situés en dif-
férents points du ministère. 

La bibliothèque constitue un autre élément 
important des services de soutien fournis par 
la direction. Il est possible d'accéder à un 
système automatisé de recherche de rensei-
gnements juridiques — le Quick Law pour la 
jurisprudence et les lois du Canada et le 
WESTLAW pour les États-Unis — grâce à 
des terminaux situés à l'administration cen-
trale et dans les bureaux régionaux de Mont-
réal, de Toronto, de Winnipeg et de Vancou-
ver. 

Le bureau central des divorces est le seul 
service de la direction à ne pas fournir de 
soutien direct au reste du ministère. Il admi-
nistre un registre informatisé de toutes les 
demandes en divorce enregistrées au 
Canada. L'objet essentiel de ce registre est 
d'éviter que deux tribunaux de différentes 
parties du pays ne soient saisis de la même 
affaire. Il a été créé en 1968 lors de l'adop-
tion de la Loi sur le divorce. Le registre cons-
titue accessoirement un moyen de recueillir 
de l'information qui est fournie par la suite à 
Statistique Canada. Au cours de l'année 
écoulée, le registre a reçu 80 573 demandes 
en divorce, comparativement à 80 798 
l'année précédente. Le nombre de deman-
des s'est accru considérablement depuis 
1972, où il était de 42 833. 
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ANNEXE 1 

La loi sur le ministère de la jusUce 

Statuts revisés du Canada 1970 5  
chapitre J-2 

1. La présente loi peut être citée sous le 	 du Conseil privé de Sa Majesté pour 
titre: Loi sur le ministère de la Justice. 	 le Canada; 

2. (1) Est établi un ministère du gouverne-
ment du Canada, appelé ministère de 
la Justice, auquel préside le ministre 
de la Justice du Canada nommé par 
commission sous le grand sceau. 

(2) Le ministre de la Justice est d'office 
procureur général de Sa Majesté au 
Canada; il occupe sa charge à titre 
amovible et a la gestion et la direc-
tion du ministère de la Justice. 

3. (1) Le gouverneur en conseil peut nom-
mer un fonctionnaire, appelé sous-
ministre de la Justice, qui occupe sa 
charge à titre amovible. 

(2) Le sous-ministre de la Justice est 
d'office le sous-procureur général. 

Le gouverneur en conseil peut nom-
mer deux sous-ministres associés de 
la Justice. Chacun d'eux a les rang et 
statut de sous-chef de ministère; en 
cette qualité, il doit, sous l'autorité du 
sous-ministre de la Justice, exercer et 
remplir tels pouvoirs, devoirs et fonc-
tions de délégué du Ministre et telles 
autres attributions que celui-ci peut 
spécifier. 

4. Le ministre de la Justice 

a) est le conseiller juridique officiel du 
gouverneur général et le jurisconsulte 

b) veille à ce que les affaires publiques 
soient administrées conformément à 
la loi; 

c) a la surveillance de toutes les matiè-
res qui concernent l'administration de 
la justice au Canada et qui ne ren-
trent pas dans les attributions des 
gouvernements provinciaux; 

d) donne son avis sur les mesures légis-
latives et les délibérations de cha-
cune des législatures provinciales du 
Canada et, en général, avise la Cou-
ronne sur toutes les questions de 
droit qu'elle lui défère; et 

e) remplit, de façon générale, les autres 
fonctions que le gouverneur en con-
seil, à quelque époque que ce soit, 
assigne au ministre de la Justice. 

5. Les attributions du procureur général du 
Canada sont les suivantes: 

a) il est revêtu des attributions et chargé 
des fonctions qui sont attachées à la 
charge de procureur général d'Angle-
terre par la loi ou par l'usage, en tant 
qu'elles sont applicables au Canada, 
ainsi que des attributions et fonctions 
qui, par les lois des diverses provin-
ces, relevaient de la charge de procu-
reur général de chaque province 

(3) 
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jusqu'à l'époque de l'entrée en 
vigueur de l'Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 1867, en tant que 
ces lois, en vertu des dispositions de 
ladite loi, sont administrées et appli-
quées par le gouvernement du 
Canada; 

b) il donne son avis aux chefs des divers 
ministères du gouvernement sur tou-
tes les questions de droit qui concer-
nent ces ministères; 

c) il est chargé d'établir et d'autoriser 
toutes les pièces émises sous le 
grand sceau; 

d) il est chargé de régler et de diriger la 
demande ou la défense dans toutes 
les contestations formées pour ou 
contre la Couronne ou un ministère 
public sur les matières qui rentrent 
dans les limites de l'autorité ou des 
attributions du Canada; et 

e) il a, en général, à remplir les autres 
fonctions que le gouverneur en con-
seil, à quelque époque que ce soit, 
assigne au procureur général du 
Canada. 
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ANNEXE 2 

Lois dont l'application relève en tut  
u en pe die du  ministère de la j. stce 

Suit la liste des lois fédérales dont le ministre 	Loi sur les criminels fugitifs, S.R.C. 1970, c. 
de la Justice et procureur général du Canada 	F-32 
est chargé de l'application en tout ou en par-
tie: 

Code criminel, S.R.C. 1970, c. C-34 

Déclaration canadienne des droits, S.C. 
1960, c. 44 

Loi anti-inflation, S.C. 1974-75-76, c. 75 

Loi des aliments et drogues, S.R.C. 1970, c. 
F-27 

Loi d'interprétation, S.R.C. 1970, c. 1-23 

Loi sur l'accès à l'information, S.C.  1980-8 1- 
 82-83, c. 111 (Annexe I) 

Loi sur l'annulation du mariage (Ontario), 
S.R.C. 1970, c. A-14 

Loi sur les biens en déshérence, S.R.C. 
1970, c. E-7 

Loi sur la Commission de réforme du droit, 
S.R.C. 1970, c. 23 (1er suppl.) 

Loi sur les connaissements, S.R.C. 1970, c. 
B-6 

Loi sur la Cour canadienne de l'impôt, S.C. 
1980-81-82-83, c. 158 

Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970, c. 10 
(2e  suppl.) 

Loi sur la Cour permanente de justice interna-
tionale, S.C. 1921, c. 46 

Loi sur le dimanche, S.R.C. 1970, c. L-13 

Loi sur le divorce, S.R.C. 1970, c. D-8 

Loi canadienne sur les droits de la personne, 
S.C. 1976-77, c. 33 

Loi sur l'enrôlement à l'étranger, S.R.C. 
1970, c. F-29 

Loi sur l'extradition, S.R.C. 1970, c. E-21 

Loi sur l'identification des criminels, S. R. C. 
1970, c. 1-1 

Loi sur l'immunité des États, S.C. 1980-81- 
82-83, c. 95 

Loi sur les juges, S.R.C. 1970, c. J-1 

Loi sur /e ministère de la Justice, S.R.C. 
1970, c. J-2 

Loi sur le maintien des services postaux, 
S.R.C. 1970, c. P-15 

Loi sur le mariage, S.R.C. 1970, c. M-5 

Loi sur les mesures de guerre, S.R.C. 1970, 
c. W-2 

Loi sur la preuve au Canada, S.R.C. 1970, c. 
E- 10 

Loi canadienne sur les prises, S.R.C. 1970, 
c. P-24 

Loi sur la protection des renseignements per- 
Loi sur la Cour suprême, S.R.C. 1970, c. S- 	sonnels, S.C. 1980-81-82-83, c. 111 
19 	 (Annexe 11) 
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Loi sur la répression de l'usage du tabac 
chez les adolescents, S.R.C. 1970, c. T-9 

Loi sur la responsabilité de la Couronne, 
S.R.C. 1970, c. C-38 

Loi sur la revision des lois, S.C. 1974-75-76, 
c. 20 

Loi sur la saisie-arrêt et la distraction de pen-
sions, S.C. 1980-81-82-83, c. 100 

Loi sur les secrets officiels, S.R.C. 1970, c. 
0-3 

Loi sur les stupéfiants, S.R.C. 1970, c. N-1 

Loi sur les textes réglementaires, S.C. 1970- 
71-72, c. 38 
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ANNEXE 3 

Ministères et organismes 
desservis par la 

direction des contentieux 
des ministères 

Administration du pipe-line du Nord 	 Communications 

Affaires des anciens combattants 	 Condition féminine 

Affaires extérieures 	 Conseil du Trésor 

Affaires indiennes et du Nord canadien 	Conseil national de recherches 

Agence canadienne de développement inter- 	Consommation et Corporations 
national 

Construction de Défense (1951) Limitée 
Agence d'examen de l'investissement étran- 
ger 	 Corporation commerciale canadienne 

Agriculture 	 Corporation de disposition des biens de la 
Couronne 

Approvisionnements et Services 
Défense nationale 

Assurance 
Département d'État au Développement éco- 

Commission canadienne des pensions 	 nomique et régional 

Commission canadienne du lait 	 Département d'État au Développement 
social 

Commission de contrôle de l'énergie atomi- 
que 	 Département d'État chargé des Sciences et 

de la Technologie 
Commission de l'emploi et de l'immigration 

Énergie, Mines et Ressources 
Commission de la Capitale nationale 

Commission de la Fonction publique 	
Environnement 

 

Commission des allocations aux anciens 	Expansion industrielle régionale 

combattants 
Finances 

Commission nationale des libérations condi- 
tionnelles 	 Gendarmerie royale du Canada 
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Inspecteur général des banques 	 Société canadienne des paris sportifs 

Monnaie royale canadienne 	 Société d'assurance-dépots du Canada 

Pêches et Océans 	 Solliciteur général 

Revenu Canada (douanes et accise) 	 Statistique Canada 

Revenu Canada (impôt) 	 Transports 

Santé et Bien-être social 	 Travail 

Secrétariat d'État 	 Travaux publics 
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